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Introduction 
 

La durabilité est une notion aujourd’hui largement utilisée dans la compréhension du 
fonctionnement d’un système de production, d’un territoire ou d’un pays. Le développement 
durable est un mode de développement qui doit  « satisfaire les besoins actuels sans 
compromettre les génération futures à satisfaire les leurs ». Il s’appuie sur trois piliers : la 
durabilité économique, environnementale et sociale. L’agriculture durable est une agriculture 
qui présente à la fois les trois fonctions suivantes : « la fonction de producteur de biens et de 
services (fonction économique), la fonction de gestionnaire de l’environnement (fonction 
écologique) et la fonction d’acteur du monde rural (fonction sociale) ». Afin de s’engager vers 
des modes de vie plus durables, il est cependant indispensable d’évaluer ce concept en 
analysant tous les aspects que recouvrent les trois volets du développement durable. 

Depuis la conférence de Rio (1992), et l’engagement de nombreux pays à s’orienter 
vers un développement durable, de nombreuses méthodes d’évaluation de la durabilité ont été 
conçues pour évaluer des systèmes à différentes échelles, allant de l’Analyse de Cycle de Vie 
d’un produit à l’Empreinte Ecologique d’un pays.  
 A l’échelle de l’exploitation agricole, la mise en place d’un outil d’évaluation de la 
durabilité semble très difficile du fait de la grande diversité des systèmes de production et des 
conditions naturelles existantes autour de l’exploitation. Pourtant, il existe aujourd’hui, plus 
de 270 méthodes d’évaluation de la durabilité de l’exploitation agricole (ex : Arbre, INDIGO, 
IDEA,…) qui tente d’identifier, à l’aide d’indicateurs synthétiques, ce que doit être 
l’agriculture durable de demain. La méthode IDEA (Indicateurs de Durabilité des 
Exploitations Agricoles) a été mise en place à la suite d’une commande de la DGER 
(Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche du ministère de l’Agriculture) en 
1996 par une équipe composée de chercheurs, d’agents du développement ainsi que 
d’enseignants de l’Enseignement agricole technique et supérieur. La première version de la 
méthode IDEA fut publiée en octobre 2000.Cette méthode est avant tout un outil pédagogique 
destiné aux enseignants, aux techniciens et agents de développement agricole et aux 
agriculteurs pour faire évoluer les exploitations agricoles vers des systèmes durables. 
 La méthode IDEA nous a servi de support pour l’évaluation de la durabilité de La 
Bergerie de Villarceaux (95). Cette étude a été réalisée dans le cadre de l’option « Systèmes 
de Productions et Développement Rural » de la spécialité « Génie de l’Environnement » 
d’AGROCAMPUS Rennes sous la direction de Christian Mouchet1. Ce rapport fait suite à 
une semaine d’échanges avec les agriculteurs de La Bergerie, les responsables de l’Ecosite et 
une partie de l’équipe à l’origine de la méthode IDEA sur le site de la bergerie de Villarceaux. 
 Dans un premier temps, une présentation du site permettra de comprendre les objectifs 
et le fonctionnement de La Bergerie de Villarceaux.  Ensuite, nous appliquerons la méthode 
IDEA à l’exploitation agricole de La Bergerie afin d’évaluer sa durabilité et d’identifier les 
atouts et les limites de cet outil. Enfin, nous analyserons la durabilité de l’Ecosite dans son 
ensemble. 

                                                 
1 Enseignant-chercheur au département d’économie rurale à AGROCAMPUS Rennes 



1. Présentation de la Bergerie de Villarceaux 
 

La Bergerie est une exploitation agricole se situant sur le domaine de Villarceaux, lui-
même inclus dans le Parc Naturel Régional du Vexin, dans le Val d’Oise.  
 
 

 
Figure 1 : Situation géographique de Villarceaux 
(http://maps.google.fr/) 

 
 

1.1. La fondation Charles Leopold Mayer pour le Progrès de l’Homme 
 
La Fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès de l’Homme (FPH) est une 

fondation indépendante de droit suisse fondée en 1972 par Madeleine Calame, exécutrice 
testamentaire de Charles Léopold Mayer, ingénieur chimiste, à partir du patrimoine légué par 
ce dernier. Le but de cette Fondation est de participer aux progrès des hommes par la science 
et le développement social. 

En 1976, suite à une opportunité de vente, le domaine de Villarceaux devient alors la 
propriété de la Fondation. Il comprend un golf, des châteaux et la ferme de la Bergerie (Cf 
Figure 1). 

 
 



 
 
 
Figure 2 : Carte du domaine de Villarceaux 
 
 
Conscient des potentialités de ce domaine, le conseil de la Fondation a voulu lui 

donner une vocation au service du bien public. En 1993, la FPH s’est alors investie dans la 
redéfinition du rôle de ce domaine afin de contribuer à une gestion durable de l’agriculture et 
du territoire. Les 30 ans de gestion de ce domaine par la Fondation ont ainsi conduit à de 
profondes mutations des activités présentes sur le domaine de Villarceaux. 

Les châteaux ont été alors vendus par un bail emphytéotique en 1989 d’une valeur 
symbolique de 1 euro au Conseil Régional d’Ile de France. La convention oblige l’ouverture 
au public et à l’entretien de ce domaine, de sorte que ce patrimoine puisse profiter à tous. 

La forêt, dont la gestion fut longtemps négligée, a subit un important travail de 
restauration. En effet, sur les 250 hectares, 115 hectares ont été replantés.  

Le bail de chasse fut renégocié avec une autre société de chasse, la première n’étant 
que très peu respectueuse de l’environnement. Le loyer de chasse se voit alors réduire de 
moitié, mais l’espace reste ouvert aux promeneurs et la faune et la flore sont plus respectées. 

Domaine des châteaux 

Corps de ferme 

Bâtiments agricoles 

Golf de Villarceaux 

Hameau de la Comté 



Le loyer pour le golf fut également réduit, en contrepartie de quoi l’association 
sportive doit modifier ses pratiques d’entretien, c’est-à-dire ne pas utiliser de produits 
chimiques de synthèses pour le désherbage et réduire l’irrigation. 

 
Ainsi, la Fondation pour le Progrès de l’Homme contribue à une gestion plus 

écologiste et humaniste du domaine de Villarceaux, en mettant à disposition des moyens 
financiers non négligeables. Cette Fondation est donc à la base du développement d’une 
gestion durable territoire. La Fondation travaille également à l’amélioration des pratiques 
agricoles afin de la rendre plus durable sur le domaine de Villarceaux. L’agriculture a alors 
aussi vu son profil modifié au cours de ces 30 années. 
 

1.2. Présentation de l'exploitation agricole de «La Bergerie». 
 
 La fondation a fait une priorité de la gestion de l'exploitation agricole du domaine de 
Villarceaux. En 1976, l'exploitation est orientée selon le schéma « grandes cultures », sans 
élevage. Les objectifs fixés en 1993 (évolution vers une agriculture plus durable, 
approfondissement des liens ville/campagne, actions d'éducation à l'environnement) vont 
modifier l'angle d'approche de cette exploitation. Celle-ci a alors le statut d'une SCEA 
appartenant totalement à la fondation Charles Leopold Mayer. 
 En 1997, la conversion à l'agriculture biologique est décidée. Elle vise à assurer une 
production agricole dans le respect de l'environnement: sans polluer l'eau et en entretenant 
une bonne qualité des sols. Pour la fertilisation des cultures, l’élevage a alors été réintroduit, 
de même que le système herbagé pour l'alimentation de l'élevage. Dans un souci écologique, 
les parcelles ont été redécoupées afin que leur taille n'excède pas 120 mètres de large (les 
déplacements des carabes ne dépassent pas 60 mètres). Des bandes enherbées ainsi que des 
haies ont été mises en place, afin de favoriser les ennemis naturels des insectes nuisibles des 
cultures et d’améliorer la qualité paysagère. Ce processus commence en 1997 sur 63Ha (dont 
25Ha de prairies). Le cheptel ovin est augmenté (100 brebis) et un cheptel bovin est introduit 
pour une production de viande (race Salers). Le reste des cultures est mené de façon 
raisonnée, dans un souci de comparaison entre l'agriculture biologique et une approche 
raisonnée de l'agriculture conventionnelle. Mais il apparaît vite que l'agrobiologie est la plus 
intéressante et la plus aboutie par la non-utilisation de produits chimiques. 
 En août 2000, la conversion en Bio des bovins commence. En 2002, toutes les terres 
sont converties à la bio ou en conversion, ainsi que le cheptel ovin. 
 Aujourd'hui, en 2006, toutes les conversions sont effectuées et la Bergerie produit 
tout avec le label «agriculture biologique». 
 En 2005, l'EARL du «chemin neuf» a été crée afin de séparer l'activité d'exploitation 
agricole de l'activité de gestion du domaine (terres, bois, golf) assurée par la SCEA. Un 
commodat entre la SCEA et l'EARL assure l'exploitation pendant 25 ans des terres par 
l'EARL. Le même type de contrat a été signé entre la SCEA et Isabelle DEREGNAUCOURT, 
maraîchère sur 4Ha. 
 
 Avant de rentrer dans les détails de la conduite de l'exploitation, et pour bien 
comprendre les enjeux d'une telle conduite, il convient de restituer le domaine de Villarceaux 
dans son contexte territorial: le Vexin français. 
 
 
 
 
 



1.3. Le contexte agricole local 
 

1.3.1. Le Vexin français 
 

Le Vexin est une ancienne province de France, qui se situe dans le nord-ouest de 
l'Ile-de-France et une infime partie de la Picardie à cheval sur les départements du Val-
d'Oise, des Yvelines et de l'Oise. 

Le Vexin se présente comme un plateau calcaire limité au sud par les méandres de 
la Seine, qui l'ont creusé en formant par endroits des falaises abruptes. Il est entaillé par 
deux vallées principales orientées nord-sud, celles de l'Epte et de l'Andelle. Le territoire, 
de forme grossièrement rectangulaire, est délimité géographiquement par des cours d'eau 
relativement encaissés, formant parfois de véritables falaises: au sud par la Seine, à l'est 
par l'Oise, à l'ouest par l'Epte, au nord par la Troesne et l'Esches. L'intérieur du plateau est 
irrigué par plusieurs cours d'eau, affluents des précédents: le Sausseron et la Viosne, 
affluents de l'Oise, le Montcient et l'Aubette de Meulan, affluents de la Seine, l'Aubette de 
Magny, affluent de l'Epte. 

C'est une région très rurale, à faible densité de population, qui subit l'attraction des 
centres urbains situés à sa périphérie. Ce sont principalement Rouen à l'ouest, Pontoise à 
l'est, Vernon et Mantes-la-Jolie au sud. La principale ville du Vexin, Gisors, compte 
environ 10 000 habitants. Les seules agglomérations notables se trouvent en périphérie : 
Chaumont-en-Vexin au nord-est, Cergy-Pontoise à l'est, Meulan et Limay au sud et 
Magny-en-Vexin à l'ouest. 

Le Vexin français s'est constitué en parc naturel régional en 1995 dont le siège se 
trouve à Théméricourt. Il compte 94 communes, dont 77 dans le Val-d'Oise, et 17 dans les 
Yvelines. Il s'étend sur 680 km² et compte 79 000 habitants. 
(Source : fr.wikipedia.org) 

 
 
1.3.2. Le climat 

Le département du Val-d'Oise est soumis à un climat océanique dégradé. 

·  Précipitation :  
Sur les 30 dernières années, la moyenne annuelle des précipitations varie sur le 
département entre 625 mm (à Boissy-l'Aillerie) et 718 mm (à Survilliers). Il pleut en 
moyenne 115 jours par an (pluies supérieures ou égales à 1 mm). 

·  Température :  
Toujours sur les 30 dernières années, la température moyenne annuelle est de 11°C. 
Le mois le plus le froid est janvier avec en moyenne +4°C; les mois les plus chauds 
sont juillet et août avec +19°C. 
En moyenne, il gèle (sous-abri) 48 jours par an (avec 6 jours sans dégel). 
Le nombre moyen de jours où la température dépasse 25°C est de 40, dont 8 au-delà 
de 30°C. 

·  Insolation :  
A Bonneuil-en-France, depuis 1955, la durée moyenne annuelle d'ensoleillement est 
de 1719 heures. 
Le mois le plus gris a été novembre 1962 avec seulement 21 heures de soleil. Le plus 
ensoleillé a été juillet 1959 avec 356 heures. 

·  Vent :  
Les directions dominantes du vent sont le sud-ouest et le nord-est. Les vents forts 



supérieurs à 58km/h sont observés en moyenne 50 jours par an, alors que les vents 
supérieurs à 100 km/h le sont 1,3 jours par an. 

·  Phénomènes :  
La présence de brouillard (visibilité inférieure à 1 km) est constatée en moyenne 41,3 
fois par an, à Roissy-en-France (depuis 1974). 
Les brouillards sont les plus fréquents d'octobre à février. 
Les orages se produisent essentiellement d'avril à août soit 16,4 jours en moyenne, 
pour un total annuel de 22,1 jours (toujours à Roissy-en-France). 
La grêle n'est observée que 2,7 jours par an (à Roissy-en-France). 

(Source: www.meteofrance.com) 

1.3.3. Pédologie 
 
La pédologie consiste d’un sol argilo - limoneux sur une roche mère calcaire.  

(Source: www.bioiledefrance.fr) 
 

1.3.4. Biodiversité 
 
Le Parc naturel du Vexin contient quelques espèces caractéristiques. 

Si on regarde la flore on peut distinguer des orchidées franciliennes, l’Osmonde royale 
(espèce régionale protégée), la Balsamine des bois (plante protégée) et l’Aconit de napel 
(protégée dans la région). 
La faune caractéristique contient la Cigale de montagne (protégée en Île-de-France), la 
Mante réligieuse, les Libellus et l’ Oedicnème criard (cet oiseau fait partie de la liste des 
espèces de l’Annexe I de la Directive Oiseaux C.E. 79/409). 
(Source : www.parc-naturel-vexin.fr) 

 
1.3.5.Population 
 
La population du Vexin français est de 79000 habitants (dont 67000 Valdoisiens). 

Ainsi avec un gain de population de près de 1 % par an entre 1990 et 1999, le territoire du 
Vexin a connu une croissance démographique soutenue. Ce dynamisme n’est pas tant lié à 
la croissance naturelle qu’à l’arrivée de nouveaux habitants sur le territoire, signe d’une 
attractivité importante.  

La population du Vexin français est en moyenne plus âgée que la population 
Valdoisienne. Elle se distingue notamment par un poids démographique plus important de 
la tranche d’âge 35-54 ans et de leurs enfants (classe d’âges 5-19 ans). En revanche, le 
caractère rural du Vexin français ne semble pas favoriser l’installation de familles avec 
des enfants en bas âge et la tranche d’âge des jeunes actifs plus attirée par les pôles 
urbains.  
(Source: www.valdoise.fr) 

 
1.3.6. Les activités 
 
Dans le Vexin, comme dans le reste du Val d’Oise, la tendance est à la 

tertiarisation de l’emploi et le nombre d’agriculteurs a beaucoup diminué. 
Le Vexin français compte quelque 3600 entreprises réparties principalement dans le 
secteur des services (29%) et du commerce (22%). La construction et l'agriculture 



demeurent des secteurs d'activités caractéristiques de son économie. 
La plupart des entreprises (90%) emploie moins de 5 salariés. 

Le Vexin français dispose d’un potentiel de développement touristique important 
lié à la qualité de son patrimoine naturel, bâti, culturel, humain, à la présence de pôles 
touristiques attractifs et à sa proximité avec l’agglomération parisienne. 

Fort de la qualité de son patrimoine et des actions menées, le Parc naturel régional 
du Vexin français a été l’un des premiers territoires à mettre en œuvre les principes de la 
Charte Européenne du Tourisme Durable dans les espaces protégés. 
(Source : www.parc-naturel-vexin.fr) 

 
1.3.7. Caractéristiques de l’agriculture régionale 
 

L'activité agricole occupe environ 70 % du territoire du Parc naturel du Vexin. 
Caractérisée principalement par la culture céréalière, elle reste un fer de lance de 
l'économie locale, concernant plus de 8 % de la population active. 
 

 
Figure 3 : les occupations des sols du Vexin français 

 
          Le développement ancien d'une agriculture riche en Vexin est lié, d'une part, à la 
fertilité exceptionnelle des terres et, d'autre part, à la proximité d'un grand centre de 
consommation, le marché Parisien.  

La majeure partie des 400 exploitations du territoire sont de grandes exploitations 
céréalières : la culture du blé représente près de 50 % des terres labourables, le maïs 
environ 7 %. 

La production de betteraves à sucre reste traditionnellement ancrée dans les 
pratiques, celle des oléoprotéagineux, notamment des pois destinés à l'alimentation du 
bétail, connaît un essor plus récent.   

Les cultures maraîchères (pommes de terre, haricots, carottes…) se concentrent 
dans les fonds de vallées, et particulièrement celle de la Viosne, où l'on trouve encore 
quelques cressonnières. 

Prospère autrefois dans les vallées de l'Epte et du Sausseron, l'élevage éprouve 
depuis quelques années de grandes difficultés. La moitié des exploitations a disparu en à 
peine plus de dix ans.  



Moins connue et plus étonnante, la culture des vignes a disparu pour laisser place à 
l'arboriculture: des vergers (principalement de pommiers et de poiriers. 
(Source: www.parc-naturel-vexin.fr) 

 
I.3.8. Influence de Paris 
 
La proximité de Paris donne 2 fonctions importantes au Vexin français. D’abord il 

y a la vocation agricole du "grenier à blé" de Paris, 50 % des terres labourables est utilisé 
pour la culture de blé. La deuxième fonction a plutôt à faire avec la population et 
l’immigration. Beaucoup de gens qui travaillent à Paris viennent habiter dans cette région 
ce qui donne aussi une pression foncière. 
(Source: www.parc-naturel-vexin.fr) 

 

 
1.4. Fonctionnement actuel de la Bergerie (2005-2006) 

 
1.4.1 Les acteurs de l’exploitation du chemin neuf 

 
Olivier Ranke est responsable de l’EARL. Il emploie trois salariés : ils n’ont pas voulu 

(pour des raisons de projets ou d’âge) prendre de responsabilités sur l’exploitation lors de la 
transformation de la SCEA en EARL. Olivier Ranke travaille sur le domaine en tant 
qu’agronome responsable de la production agricole depuis 13 ans. Il a donc participé à toutes 
les transformations de l’exploitation et maîtrise son territoire. 

Il est très impliqué dans la vie locale (associations du village) et professionnelle 
(organisations syndicales, coopératives)… 

 
Mais Olivier ne décide pas tout seul des orientations de l’exploitation. Il bénéficie du 

soutien et du conseil technique de spécialistes impliqués dans la Fondation. Il est aussi en 
contact avec des réseaux d’agriculteurs bio et de conseillers responsables du suivi de 
l’agriculture bio dans la région Ile de France. 
 
 

1.4.2. L’atelier végétal 
 

·  Surface : 
 L'exploitation agricole gérée par l'EARL du Chemin neuf compte 405Ha de SAU, dont 
35 Ha de friches ou d'autres terres non exploitées (bois, terrains construits).  
 Les terres sont sur le haut du plateau et sont donc principalement des sols de limons 
profonds, qui présentent une haute valeur agronomique. Les conditions climatiques favorisent 
également les ateliers de cultures. 
 Les parcelles sont de petite taille (la plus grande fait 10,5Ha, la plus petite 1,5Ha) et 
sont bien groupées autour de l'exploitation.  
 La quantité de bois et de haies ne sont pas négligeables sur l'exploitation (voir 
éléments paysagers). 
 

·  Assolement et rotations : 
 Les prairies 
 Suite à l'introduction de l'élevage et au choix d'être indépendants pour l'alimentation 
animale, des parcelles ont été choisies comme prairies permanentes. Elles représentent 
25,7Ha.  



 Pour compléter l'apport fourrager, chaque année des parcelles sont placées en prairies 
temporaires pour 4 ans. Pour la campagne 2005/2006, les prairies temporaires couvraient une 
surface de 138,8Ha. D'après la carte précédente, on peut les localiser grossièrement: la Haute 
Borne, le Pommier Plumé, les Grès, Préfontaine, une partie de la Croix Blanche et du Chemin 
Neuf. 
 Cela fait donc 160Ha de pâtures valorisées chaque année par l'élevage. Cette 
valorisation commence par une fauche au printemps pour faire du foin, et elle est suivie par le 
pâturage ou par d'autres fauches. Il n'y a pas de problème de surpâturage car le chargement 
par hectare est plutôt faible: 0,9UGB/Ha, c'est à la limite du sous-pâturage.  
 

 
Figure 4 : Prairie temporaire retournée par labour 
 à l’automne 

 
 

·  Les cultures : 
 Pour assurer une rentrée d'azote sur les terres, notamment après le passage en prairie 
temporaire, une parcelle est cultivée avec des légumineuses. Ces légumineuses ont une triple 
fonction: revitaliser la terre par la fixation d'azote, épurer le sol des mauvaises herbes, et la 
restructuration du sol. Durant la campagne 2005/2006, les légumineuses suivantes ont été 
cultivées pour l'alimentation animale ou pour la vente directe: pois (6,8Ha en mélange avec 
l'orge), féverole (10,6Ha), lentilles (11,8Ha), lin (13,5Ha), lentillon (4Ha en mélange avec du 
seigle), luzerne (15,5Ha). 
 Les céréales sont une grosse production sur la ferme: ce sont principalement le blé 
(72,3Ha), l'engrain (14,4Ha), l'orge de printemps (6,6Ha), le sarrasin (7,7Ha), l'épeautre 
(22,8Ha), le seigle en association avec le lentillon (4Ha), un mélange pois/orge (6,8Ha), un 
mélange féverole/triticale/épeautre (7,8Ha). A noter que l’exploitation contribue au maintien 
de variétés anciennes puisque parmi les blés qu’elle cultive, on trouve de vieilles variétés. 
 L'exploitation produit aussi, sur de plus petites surfaces que les céréales, des 
oléagineux: cameline (1,2Ha), tournesol (10,9Ha), lin (13,5Ha). 
 



 
Figure 5 : Champs de blé après une culture de luzerne 

 
 

·  Les rotations : 
Deux types de rotations sont expérimentés sur l'exploitation: 

-  une rotation «classique» 
-  une rotation «sans élevage» sur la parcelle de la Motte (70Ha divisés en 8 parcelles égales 

en taille) 
  Dans la rotation classique, la fertilisation est assurée par le compost de fumier. De 
façon générale: 4 ans de prairies temporaires sont suivis d'un blé, puis d'un oléo-protéagineux, 
d'un blé puis d'une autre céréale. Cette rotation se fait sur 8 ans, avec une grande diversité 
d’espèces cultivées : c’est clairement une rupture avec un système d’exploitation 
conventionnel, traditionnel de la région. C’est la non-utilisation d’intrants chimiques (cahier 
des charges de l’agriculture biologique) qui pousse à diversifier ses cultures afin de contrôler 
les attaques des envahisseurs. 
 Dans la rotation «sans élevage», également sur 8 ans, la fertilisation vient de la culture 
de légumineuses telles que la luzerne ou la féverole. C'est une expérimentation destinée à 
étudier la durabilité des sols dans le cas d'un système où l’élevage est absent (tradition des 
pays céréaliers). Alors, la culture de la luzerne commence par une année de jachère où la 
production est broyée et restituée au sol. La deuxième année, elle est fauchée et on produit du 
foin (vendu s’il n’y a pas d’élevage sur l’exploitation) sauf pour la dernière coupe qui est 
restituée également au sol. La culture suivante est un blé (après la luzerne, le sol est riche en 
matière organique), suivi par de l’épeautre ou un triticale. La fin de la succession se fait par 
l’enchaînement féverole, blé, mélange céréalier (pois/orge comme tuteur du pois), blé. 2006 
est la sixième année d’expérimentation : il faudra encore attendre pour obtenir des résultats 
quant à la durabilité de la qualité des sols. Pour le moment, les résultats sont variables suivant 
les conditions climatiques, et globalement, peu rentables au niveau économique à cause des 
faibles rendements. 
 
 

·  Fertilisation 
 La fertilisation des terres par le fumier a lieu à deux époques: à l'automne sur le blé, le 
lin et le tournesol et au printemps sur les prairies. C'est le compost du fumier de l'élevage qui 
assure la fertilisation, ainsi que les rotations des troupeaux sur les prairies durant l'été. La 
quantité d'animaux présents produit 400 à 600 tonnes de fumier par an et permet d'assurer une 
fertilisation correcte des terres. 
 



 
·  Pratiques culturales 

Le label « agriculture durable » interdit le recours à des produits de synthèse. 
L’exploitation s’organise donc par ses pratiques pour ne pas avoir besoin de ces produits. Le 
semis sous couvert végétal limite la concurrence des mauvaises herbes et permet d’obtenir un 
rendement de la culture secondaire en cas d’échec de la culture principale : exemple d’un 
semis de colza et trèfle  

 

 
         Figure 6 : semis de colza et de trèfle (en bas) 
 
Les rotations longues et l’assolement diversifié sont aussi un moyen de contrôler les 

populations d’envahisseurs. D’autres moyens seront évoqués dans la partie sur les éléments 
paysagers. 

La lutte en aval contre les mauvaises herbes permet donc de limiter les interventions 
dans les cultures: ainsi, sur un blé, on compte de 0 à 1 intervention, ce qui est en rupture avec 
le système conventionnel (8 interventions en moyenne). 

Les interventions se limitent à un passage de la herse étrille si les conditions le 
permettent (sol pas trop humide, climat pas trop chaud) à l’automne ou au printemps pour 
mettre les petites pousses de mauvaises herbes à l’air libre et s’en débarrasser. Pour que cette 
méthode soit efficace, il ne faut pas que les pousses soient trop enracinées, ni que le sol soit 
trop sec et la température trop élevée car cela favoriserait la minéralisation et la perte d’azote. 
Un passage du rouleau pour casser les mauvaises herbes à l’automne peut aussi être envisagé. 
 Le labour n’est pas envisagé de façon systématique : après certaines cultures, comme 
les prairies temporaires, il est réalisé. Des tests de semis direct sont réalisés chaque année. 
 
 

·  Les éléments paysagers 
Les éléments paysagers tels que les bois, les haies (hautes ou basses), les alignements 

d’arbres, les arbres seuls sont très importants pour la vie écologique du milieu. Les haies et les 
alignements (dans une moindre mesure, les arbres isolés) constituent des corridors 
écologiques qui permettent aux espèces végétales et animales de circuler sur le territoire. 
Cette circulation des espèces permet d’obtenir un bon équilibre entre les espèces considérées 
comme envahissantes, favorables ou neutres pour les cultures.  

 



     
Figure 7 : Connectivité des haies entre les bois   Figure 8 : Haie haute 

 
Ces éléments sont donc intéressants dans la logique de l’agriculture biologique mais 

leur intérêt paysager est aussi pris en compte par la fondation et, donc, l’exploitation agricole. 
Dans un paysage de grandes cultures telles que celui du Vexin, l’openfield est dominant et les 
éléments paysagers sont très rares. Le paysage est uniforme et n’a pas de reliefs. Cela a été 
une volonté de replanter des haies et de donner des repères au paysage de cette exploitation. 
La présence d’arbres ou de haies ne donne pas le même effet  et il convient de réfléchir 
l’implantation de ces éléments au niveau de leur impact paysager. 

Dans un souci paysager et écologique, de nombreuses haies ont été replantées et 
accompagnées de bandes enherbées pour connecter les bois et permettre la circulation des 
espèces. La longueur cumulée des haies sur l’exploitation du Chemin neuf atteint aujourd’hui 
13,74km. En considérant une largeur d’impact (dont la bande enherbée) de 10m, cela 
représente une surface de 13.74Ha. Les interfaces culture-lisière de forêt sont de 7,66 km 
(donc une surface d’influence de 7.66Ha).  
 

 
      Figure 9 : Plantation d’une haie accompagnée d’une bande 
      enherbée 
 

·  Valorisation 
L’atelier végétal est  valorisé pour moitié par l’alimentation animale et pour moitié 

vers l’alimentation humaine. C’est une forte volonté de la fondation et du chef de 
l’exploitation que de maintenir cet équilibre : la production animale gaspille une partie des 
végétaux ingérés, et l’alimentation humaine doit rester la priorité de la production agricole. 

Ainsi, les céréales sont vendues à une coopérative céréalière biologique, Biocer, de 
blés panifiables. Les protéagineux tels que les lentilles sont vendus à la Biocoop pour la vente 



directe, ainsi que quelques céréales. Les oléagineux sont pressés à la ferme et l’huile est 
vendue en vente directe pour l’alimentation humaine (200 à 300L par an). 

Vont à l’alimentation animale, une partie des céréales, les mélanges céréaliers, le foin 
et l’herbe, les déchets de tris de céréales et le petit grain. La viande produite sur l’exploitation 
peut donc bénéficier du label bio car elle est produite à partir des végétaux cultivés sur la 
ferme. 
 Les productions végétales de l’exploitation ont donc des valorisations diversifiées qui 
valorisent bien le fait de produire bio. 

 
 

1.4.3. Atelier animal 
 
La Bergerie est composée de deux ateliers d’élevage : un atelier de vaches allaitantes et un 
atelier d’ovins viande. 
 

1.4.3.1. L’atelier des vaches allaitantes 
 

·  Bâtiments 
 
Les bovins, lorsqu’ils ne sont pas au pré, sont logés dans un bâtiment construit il y a 6 ans. 
Cette étable se situant dans le périmètre du château, celui-ci a du être construit en fonction des 
exigences de ce site classé. L’étable est donc construite en lamellé – collé. Les animaux sont 
élevés en stabulation libre paillée lorsqu’ils sont en bâtiment, avec un paillage assez 
important, car plus la litière est abondante, plus elle est saine, et ainsi, moins les animaux sont 
malades. Cette remarque vaut également pour les ovins. 
Les vaches disposent chacune de 10 m².  
 

·  Cheptel 
 
Sur l’année 2005-2006, le cheptel de bovins était constitué de : 

- 53 vaches allaitantes, soit 53 UGB 
- 10 vaches de réforme, soit 10 UGB 
- 35 veaux de 1 an, soit 10.5 UGB 
- 35 veaux de 2 ans, soit 17.7 UGB 
- 18 bœufs, soit 18 UGB 
- 2 taureaux, soit 2 UGB 

Il faut ajouter que 30 bœufs sont sortis dans l’année, mais ont passés 6 mois sur l’exploitation. 
Ils comptent alors pour 15 UGB. 
Le nombre d’Unité Gros Bovins (UGB) pour ce cheptel est alors de 126. 
Le renouvellement du troupeau se fait à 20% chaque année.  
 
 
 

·  Alimentation 
 
Lorsque les bovins ne sont pas au pâturage, l’alimentation est à base de foin, avec quelques 
fois, un complément céréalier produit sur l’exploitation. Les bovins consomment alors entre 
400 et 500 tonnes de foin dans l’hiver. 
Bien que les animaux soient élevés essentiellement au foin, des aliments d’engraissements 
sont donnés aux jeunes animaux, de même que pour la finition des bœufs de 3 ans. Ce 



complément est composé d’un mélange de deux mélanges : pois-orge et féverole – triticale – 
épeautre, auxquels sont ajoutés des déchets de tris des céréales.   
 

·  Reproduction 
 
La reproduction se fait par monte naturelle. L’exploitation possède alors deux taureaux de 
race Salers.  
 

·  Production et valorisation 
 
Tous les animaux sont abattus à Mantes et la majorité est découpée au GIE de la Bergerie 
Nationale de Rambouillet.  
La production de viande bovine est essentiellement vendue en vente directe, par une 
coopérative de « consomm’acteurs » : la coopérative « Saveurs du Vexin », sous forme de 
caissette de viande de 10 kilogrammes. Chaque année, environs 15 bœufs et 10 veaux sont 
vendus en vente directe.  
 

1.4.3.2. L’atelier des ovins viande 
 

·  Bâtiments 
 
De même que pour les bovins, en période hivernale, les ovins sont en stabulation libre paillée.  
 

·  Cheptel 
 
Le cheptel est composé de 120 brebis qui ne sont pas de race pure. En effet, elles sont le 
résultat d’un croisement entre Suffolk, Est à laine Mérinos et Ile de France. Les 4 béliers sont 
de race à viande. Les ovins représentent donc 20 UGB 
 
Le nombre d’UGB total sur l’exploitation au cours de l’année 2005 – 2006 est ainsi de 146. 
 

·  Alimentation 
 
De même que pour les bovins, l’alimentation des ovins est principalement composée de foin 
lorsque les animaux sont en bergerie. Un complément de mélange céréalier est donné en fin 
de gestation et en phase de lactation. 
 

·  Reproduction 
 
La reproduction se fait par monte naturelle, grâce aux quatre béliers présents sur 
l’exploitation. 
 
 

·  Production et valorisation 
 
La filière de transformation est la même que pour les bovins. La viande ovine est alors 
également vendue en majeure partie en vente directe par la coopérative « Saveurs du Vexin », 
sous forme de caissettes de viande de 8 kilogrammes. 
Chaque année, environs 150 agneaux sont produits et 90 sont vendus par cette coopérative.  
 



1.4.3.3. Gestion des déchets animaux 
 

Lorsque les animaux sont en bâtiments, ils sont élevés sur litière, comme nous l’avons vu 
précédemment. Le fumier, qu’il soit de bovins ou d’ovins, est alors composté. Ce compost est 
très pailleux car, comme nous l’avons expliqué dans la partie précédente, la quantité de paille 
utilisée pour la litière est importante, afin d’assurer un niveau sanitaire convenable. Ainsi, le 
compost a quelque peu de mal à démarrer (le rapport C/N étant élevé du fait de la grande 
proportion de paille dans le fumier), mais présente moins de risque de lessivage. Le volume 
de compost se situe entre 400 et 600 tonnes.  

L’aire de compostage se situe à proximité des bâtiments d’élevage et est remplie deux fois 
par an par le mélange des fumiers d’ovins et de bovins. En règle générale, il y a 5 andains. En 
théorie, le compost est bâché pour éviter une trop forte volatilisation de l’azote. Il est 
également important de noter que le fumier est déposé à même le sol pour le compostage, ce 
qui peut être la cause de lessivage en cas de fortes pluies, quand bien même l’état très pailleux 
du fumier réduit ce risque. Le curage est effectuée environs tous les deux mois, car le compost 
nécessite environ deux mois pour se stabiliser.  

L’épandage s’effectue sur deux période : à l’automne et au printemps. A l’automne, 
l’épandage se fait sur les cultures exigeantes, telles que le lin ou le tournesol, tandis qu’au 
printemps, l’épandage se fait sur les parcelles en dernière année de prairie (avant le blé), pour 
la fauche.  
 

1.4.4. Economie 
 
Sur l’année 2005 – 2006, la valeur ajoutée, représentant la création de richesse réalisée par les 
activités de l’exploitation, était de 183 002 euros.  
L’Excédent Brut d’Exploitation (EBE) quant à lui est un bon indicateur de la rentabilité de 
l’exploitation et était de 65 298 euros. 
Le résultat d’exploitation sur l’année 2005 – 2006 était de 31 704 euros. 
 
 
 



2. Mise en œuvre de la méthode IDEA 
 

2.1. La grille d’indicateurs 
 
 Pour évaluer la durabilité de l’exploitation de la Bergerie, nous avons utilisé la 
méthode IDEA. Cette méthode aborde plusieurs facettes de la durabilité, à travers 41 
indicateurs répartis selon trois échelles : 

- A-Echelle de durabilité agro-écologique 
- B-Echelle de durabilité socio-territoriale 
- C-Echelle de durabilité économique. 

L’application de la méthode IDEA à la ferme de la Bergerie nous a conduits à discuter 
de la pertinence des différents indicateurs mis en œuvre, et à proposer d’éventuelles 
modifications à la méthode. 

Dans cette partie, nous présenterons donc la grille IDEA détaillée, volet par volet, avec 
pour chaque indicateur : 

- son objectif 
- le calcul appliqué à l’exploitation de la Bergerie 
- une discussion de la pertinence de l’indicateur, de sa commodité d’utilisation 

 
 

2.1.1. Echelle de durabilité agro-écologique 
 
 
DIVERSITE 
 
 

A1 : Diversité des cultures annuelles et temporaires 
 
Cet indicateur a pour but de favoriser les systèmes de cultures diversifiées avec légumineuses 
qui permettent une meilleure gestion de la fertilité des sols et une meilleure adaptation aux 
fluctuations économiques.  
 

Cas de la Bergerie : 
On trouve dans le système d’exploitation étudié 15 espèces cultivées (blé, colza, lin, 
luzerne, épeautre, féverole, seigle, lentillon, caméline, tournesol, orge, engrain, 
sarrasin, pois et prairie temporaire de moins de 5 ans), ce qui induit donc la culture 
de plus de 6 variétés au total (ceci apporte 2 points de plus). Par ailleurs,  la présence 
significative (plus de 10%) de légumineuses dans l’assolement vaut 3 points de plus 
dans la notation. 
Effectivement, le détail de calcul est comme suit : (15 espèces * 2) + 2 + 3 = 35 
points. La notation de cet indicateur étant plafonné à 13, la note définitive est donc 
13. 

A1 = 13 / 13 
 
 

A2 : Diversité des cultures pérennes 
 

Les cultures pérennes ont l’avantage d’apporter une certaine stabilité au système en favorisant 
la présence permanente de nombreux auxiliaires et en instaurant des conditions d’équilibres 
écologiques moins fluctuantes. Ce sont ces aspects qui sont évalués par cet indicateur.  



Cas de la Bergerie : 
Sur l’exploitation, seule la prairie permanente de plus de 5 ans (représentant environ 
6,9% de la SAU avec une surface de 25,7ha), est considérée comme une modalité de 
détermination de l’indicateur (pas de présence significative d’arboriculture ou 
d’agroforesterie). En tenant compte de la grille, 6,9 % appartient à l’intervalle « 5 à 
15% », ce qui apporte 2 points.  

A2 = 2 / 13 
 
Discussion : 
Il est tout de même à noter que pour ce calcul, nous avons été confrontés au problème de 
savoir si nous prenions en compte l’agroforesterie. En effet, 15 à 20 ha de bois sont pâturés. 
Nous avons décidé, étant donné que la surface en question ne représente qu’une très faible 
part de la surface totale, de ne pas considérer cette activité comme de l’agroforesterie. 
Cependant, cela apporte un certain confort pour les animaux, une source d’alimentation 
supplémentaire lors des étés secs et joue un rôle très important dans la gestion de paysage 
dans l’exploitation. Il nous aurait donc paru intéressant de pondérer le facteur agroforesterie 
en le notant de 0 à 3 en fonction de l’importance de celui-ci sur l’exploitation. 
 
 

A3 : Diversité végétale associée 
 
Cet indicateur, calculé à partir du nombre d’espèces ligneuses cultivées dans les arbres 
d’alignement et autres végétaux structurants (rangée d’arbres, arbustes, haies, arbres isolées), 
a pour objectif de caractériser la protection et gestion de la biodiversité et des paysages.  
 

Cas de la Bergerie : 
Nous avons identifié 25 espèces cultivées qui se trouvent pour la plupart dans les 
haies des cultures et les rangées d’arbres. Ces espèces sont les suivantes : sureau, 
bois joli, chêne, fusain, noisetier, merisier, fusain, charme, hêtre, houx, bonnet 
d’évêque, prunelier, églantier, framboisier, troène, bouleau, noyer, pommier, sorbier, 
poirier, prunier, cerisier, lilas, murier, néflier, acacia, frêne, 2 espèces d’érable et 2 
espèces de cornouiller. Dans ce cas, on comptabilise 5 points au total car la grille 
indique l’attribution de  1 point pour 5 espèces ligneuses. 

A3 = 5 / 5 
 

A4 : Diversité animale 
 
Cet indicateur permet de favoriser les exploitations qui ont une production animale car celle-
ci fonctionnent mieux et permettent une valorisation des milieux et une meilleure gestion de 
la fertilité des sols.  

 
Cas de la Bergerie 
Il n’y a que des vaches Salers et des moutons comme espèces animales dans 
l’exploitation. Le troupeau de mouton est constitué de différents mélanges de races 
mais nous n’avons pas considéré qu’il y en a plusieurs dans le sens où la stratégie 
développée par l’exploitant va dans le sens de n’avoir, dans quelques années, plus 
qu’un troupeau homogène d’ovins Suffolk-Mérinos. Cela va donc nous donner 10 
points car chaque espèce présente vaut 5 points selon la grille.  

A4 = 10 / 13 
 



Discussion : 
Nous avons cependant été confrontés à une difficulté pour définir si la présence de deux ânes 
méritait de comptabiliser une espèce supplémentaire sur l’exploitation. Deux courants de 
pensée se sont dégagés lors des discussions. Certains considéraient que les ânes ne 
représentant pas une source de revenus pour l’exploitation, ils ne devaient pas entrer en 
compte dans la diversité animale alors que d’autres estimaient qu’ils sont un plus et 
participent à la diversité animale sur le territoire. Au final, nous avons exclu les ânes du calcul 
de cet indicateur mais il nous semblerait intéressant de repréciser exactement si seuls les 
animaux ayant un réel impact économique doivent être pris en compte ou non. 
  
 

A5 : Valorisation et conservation du patrimoine génétique 
 
Cet indicateur privilégie les exploitations qui maintiennent un patrimoine génétique menacé 
de disparition.  
 

Cas de la Bergerie : 
Des variétés de blé ancien sont cultivées et un verger de conservation (pommier et 
prunier) a été mis en place. Ceci apporte 6 points pour cet indicateur avec : 
- 2 points pour le blé, 
- 2 points pour le pommier, 
- et 2 points pour le prunier. 

A5 = 6 / 6 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LA DIVERSITE AGRO-ECOLOGIQ UE: 33 / 33 
 
 
 
 
ORGANISATION DE L’ESPACE 
 

A6 : Assolement 
  
Cet indicateur a pour but de favoriser les exploitations qui n’ont pas de cultures trop 
majoritaires par rapport à la surface assolable, de façon à mettre en évidence les systèmes à 
rotations longues. Notons que pour les calculs, les prairies permanentes ne sont pas prises en 
comptes dans la surface assolable.  
 

Cas de la Bergerie : 
Dans notre cas, la culture principale correspond au blé, cultivé sur 72,3 hectares. 
Nous obtenons donc :    72.3/(370.4-25.7) = 20.1% 
Aucune culture n’est donc supérieure à 25% de la SAU, la note attribuée sera de 7/8. 
Par ailleurs, l’indicateur prend également en compte la présence de cultures mixtes si 
elles sont supérieures à 10%. Etant donné que nous avons : 

- mélange fourrager : 7.8 ha 
- lentilles/cameline : 11.8 ha 
- pois/orge : 6.8 ha 
- seigle/lentillon : 4.0 ha 
- prairies temporaires à mélange complexe : 138.8 ha 



Les cultures mixtes représentent donc : 169.2/(370.4-25.7) = 49.1% 
Deux points supplémentaires seront donc accordés. 

A6 = 9 / 10 
 
 

A7 : Dimension des parcelles 
 
On souhaite ici favoriser les systèmes privilégiant les petites parcelles. En effet, sur de petites 
surfaces, les cultures sont plus facilement homogènes, ce qui permet une meilleure gestion. 
De plus, il y aura davantage de bordures et par conséquent un gain en biodiversité.  
 

Cas de la Bergerie : 
Sur la ferme de la Bergerie, la plus grande parcelle fait 10.4 ha (ce qui lui attribue 3 
points) et la dimension moyenne est de 6.6 ha (56 parcelles sur 370.4 ha) d’où un gain 
de deux points. La note finale de l’indicateur sera donc de 5/6. 

A7 = 5 / 6 
 
Discussion : 
Cet indicateur ne pénalise pas les exploitations qui ont de trop petites parcelles, ce qui 
pourrait être critiquable : de trop faibles surfaces entrainent des pertes, aussi bien en énergie 
qu’en temps de travail, ce qui devient plus un handicap qu’un avantage. 
 
 

A8 : Gestion des matières organiques 
 
Les points sont accordés ici en fonction du type de matières organiques utilisées et de la 
surface sur laquelle elles sont épandues.  
 

Cas de la Bergerie : 
Nous sommes ici en présence d’un fumier composté et épandu sur 21% des parcelles 
(en prenant en compte la parcelle expérimentale de la Motte), ce qui abouti à obtenir 
la note maximale de 6/6.  

A8 = 6 / 6 
 
Discussion : 
Notons que cet indicateur privilégie fortement les systèmes qui associent élevage et culture ou 
qui pratiquent l’échange entre différentes exploitations puisque dans le cas où un système n’a 
aucun animal, il n’y aura aucune production de déjections. Ceci est donc dans l’optique 
d’inciter à pratiquer des systèmes de polyculture élevage. 
 
 

A9 : Zones de régulation écologique 
 
Cet indicateur prend en compte les surfaces de régulation écologique (1 point par % de la 
SAU) présentes sur l’exploitation ainsi que leur type (3 points par type : zone humide, pelouse 
sèche, bandes enherbées…).  
 

Cas de la Bergerie : 
Nous avons : 

- linéaire de haies : 13740  x 10 = 137400 m² = 13.74 ha 



- lisière de forêt : 7660 x 10 = 76600 m² = 7.66 ha  
 Ce qui représente 5.8% de la SAU, arrondi à 6% (obtention de 6 points). 

- une zone humide : 3 points 
- une pelouse sèche : 3 points 
- bandes enherbées : 3 points 

En additionnant les points nous obtenons un score de 15 mais l’indicateur étant 
plafonné, la note finale sera donc de 12/12. 

A9 = 12 / 12 
 

Discussion : 
Notons cependant que cet indicateur accorde des points à la présence de bandes enherbées. 
Or, dans la nouvelle législation, cette mesure est devenue obligatoire, ce qui implique que 
toutes les exploitations obtiendront ces points. L’évaluation de ce critère perd donc de son 
intérêt. Nous avons alors pensé qu’il serait possible de le supprimer de la grille d’évaluation 
ou bien de le transformer de façon à n’accorder des points que dans le cas où les bandes 
enherbées seraient en nombre supérieur aux normes ou si elles étaient particulièrement 
intéressante du point de vue de la diversité. Par ailleurs, le fait de noter les types de zones de 
régulation écologique en accordant systématiquement 3 points lorsqu’il y a présence nous a 
paru un peu discutable. En effet, la notion de quantité et de fréquence n’est pas du tout prise 
en compte en notant de cette façon. Ainsi, il sera plus difficile de faire apparaitre des 
différences entre une exploitation qui a un nombre important de zones humides et une autre 
qui n’a qu’un petit point d’eau, ce qui ne représente tout de même pas les mêmes efforts en 
terme de gestion ainsi qu’en terme d’intérêt écologique. C’est pourquoi, pour pallier ce 
problème, nous suggérerions de noter ces critères de 0 à 3 de façon à tenir compte de l’aspect 
quantitatif. 

 
 
A10 : Action en faveur du patrimoine naturel 

 
Cet indicateur a pour but de favoriser les systèmes d’exploitation inscrits dans le cadre d’un 
contrat  territorial ou qui respectent un cahier des charges précis en faveur du patrimoine 
naturel local. En effet, le respect de certaines pratiques peut avoir des impacts très bénéfiques 
sur le maintien de la biodiversité naturelle, qui est un facteur important pour le développement 
durable. 
  

Cas de la Bergerie : 
Dans le cas de notre exploitation, elle se convertit à la bio dans le cadre d’un CTE. 
189.6 ha sont déjà en bio et reçoivent des subventions par la région pour le maintien 
des règles imposées par le cahier des charges bio et 181.2 ha sont encore en 
conversion (en CTE). Ainsi, plus de 50% de la SAU est concernée par ce type de 
contrat, ce qui implique que les 4 points peuvent être attribués.  

A10 = 4 / 4 
  
Discussion : 
Cet indicateur nous a paru un peu difficile à caractériser. En effet, l’intitulé précise que les 
points sont accordés si l’exploitation est engagée dans un contrat territorialisé. Or les contrats 
d’agriculture biologique ne le sont pas et nous avons tout de même accordé les points dans le 
sens où ce type d’agriculture est respectueuse de l’environnement et favorise la conservation 
du patrimoine naturel. Il serait donc intéressant de redéfinir exactement dans quels cas les 
points doivent être réellement accordés. 



A11 : Chargement 
 
Le chargement associé à une exploitation permet de caractériser son niveau d’intensification. 
Le but est ici de valoriser les systèmes extensifs tout en tenant également compte du fait 
qu’un trop faible chargement n’est pas souhaitable dans l’optique d’une exploitation durable. 
Le chargement est calculé par la relation :  
Chargement  = UGB/SFP avec SFP = prairies permanentes et temporaires + luzerne 
 

Cas de la Bergerie : 
Le tableau suivant récapitule le calcul des UGB présents sur la ferme : 
 
Tableau X : Chargement par type d’animal 

 
Type d’animal nombre coefficient UGB 

Vache allaitante 53 1 53 
Vache de réforme 10 1 10 
Bœuf, taureau 20 1 20 
Veau 1 an 35 0.3 10.5 
Veau 2 ans 35 0.5 17.5 
Brebis 120 0.2 20 
Sorti dans l’année 30 1 15 

TOTAL   146 
 
Nous obtenons donc un chargement de : 146/(138.8+25.7+15.5) = 0.83 UGB.ha-1, ce 
qui attribue à l’exploitation une note de 5/5. 

A11 = 5 / 5 
 
Discussion : 
Notons cependant que le barème d’attribution des notes tel qu’il est construit permet de 
donner la note maximale à des exploitations qui ont un chargement de 0.5 UGB.ha-1. Or un tel 
chargement peut être considéré comme un gaspillage des terres et il nous aurait paru 
souhaitable de fractionner ce barème d’une façon différente, comme par exemple : 

- entre 0.2 et 0.5 UGB.ha-1 : 2 points 
- entre 0.5 et 0.8 UGB.ha-1 : 3 points 
- entre 0.8 et 1.4 UGB.ha-1 : 5 points 
- entre 1.4 et 1.8 UGB.ha-1 : 3 ponts 
- entre 1.8 et 2 UGB.ha-1: 1 point 
- Supérieur à 2 : 0  

 
 

A12 : Gestion des surfaces fourragères 
 
Cet indicateur est construit en prenant en compte différents critères relatifs aux surfaces 
destinées à l’alimentation des animaux. Il a pour but de favoriser les exploitations à forte 
proportion de prairies permanentes et à faible proportion en maïs. 
 

Cas de la Bergerie : 
La proportion en prairies temporaires par rapport à la SFP (138,8 ha pour une 
surface 180 ha de SFP) est très supérieure à 40% (77%) et toutes ces prairies sont 
fauchées. Par contre, en ce qui concerne les prairies permanentes, cette proportion 



n’atteint pas les 30% (seulement 14.3%). Enfin, Il n’y a pas de maïs cultivé sur 
l’exploitation. D’après les informations suivantes, nous obtenons une note de 2/3 pour 
cet indicateur (PT > 40% et fauche : 1, surface de maïs ensilage < 20% : 1). 

A12 = 2 / 3 
 
 
Discussion (volet organisation de l’espace) : 
Les indicateurs choisis pour évaluer l’organisation de l’espace au sein des exploitations 
agricoles tendent à favoriser les exploitations qui sont plutôt dans un modèle de polyculture 
élevage extensif avec de petites parcelles et des rotations longues et qui sont engagées dans 
des démarches de préservation du patrimoine naturel (plantations de haies, bandes 
enherbées…). Cependant, certains indicateurs sont à discuter dans le sens où ils prennent peu 
en compte l’inefficacité générée par certaines pratiques. En effet, c’est le cas du chargement, 
qui accorde le maximum des points à des exploitations à chargement très faible (0.5 à 0.8 
UGB/ha), et de la dimension des parcelles, qui ne pénalise pas les parcelles trop petites alors 
que cela entraine des pertes d’énergie et de temps de travail. Par ailleurs, l’indicateur relatif 
aux zones de régulation écologique demanderait à être pondéré pour pouvoir prendre en 
compte l’importance (en terme quantitatif) de ces zones. Enfin, celui concernant les actions en 
faveur du patrimoine naturel mériterait d’être un peu plus éclairci de façon à savoir si les 
contrats ou CTE bio entrent en compte ou non. En effet, ceux-ci ne sont pas vraiment 
territorialisés puisqu’ils s’appliquent de la même manière et les contraintes sont les mêmes 
quelle que soit la zone géographique dans laquelle ils sont signés. De plus, cela serait un peu 
redondant avec de nombreux autres indicateurs qui avantagent très fortement l’agriculture bio. 
 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR L’ORGANISATION DE L’ESPACE : 33 / 33 
 
 
 
 
PRATIQUES AGRICOLES 
 
 

A13 : Fertilisation 
 
Cet indicateur se consacre dans un premier temps au bilan apparent de l’azote sur 
l’exploitation. Il s’agit de comptabiliser les entrées et les sorties en les convertissant en kg 
d’azote par ha et par an. La fertilisation phosphatée et potassique est aussi prise en compte 
pour évaluer les risques de pollution des eaux mais aussi le niveau d’utilisation de ressources 
non renouvelables.  
 

Cas de la Bergerie : 
Le calcul se décompose ainsi :  

- les entrées azotées  
Elles sont sous forme d’animaux, d’azote atmosphérique (capté par les légumineuses) 
et de semences. Des abaques permettent de convertir chaque entrée en kg d’N/ha/an. 
Par exemple, il y a eu deux achats de bovins représentant au total 1,75 tonnes et on a 
un taux de conversion de 24 kg d’azote par tonne de produit brut ; soit une entrée 
d’azote de 1,75*24 = 42 kg d’N/an. De la même façon, on calcule les entrées d’azote 



provenant de la fixation de l’azote atmosphérique par les légumineuses présentes dans 
les prairies, dans les associations de cultures et dans les monocultures de 
légumineuses telle que les féveroles. Le calcul se base sur des estimations du 
rendement et de la proportion de légumineuses présentes qui ne sont pas toujours 
évidentes. Enfin, l’entrée d’azote par les semences est aussi comptabilisée à l’aide de 
tables. Le total des entrées représente 23 629 kg d’N/an.  

- les sorties :  
Les sorties sont sous forme d’animaux et de végétaux vendus et sont calculées sur le 
même principe de conversion. Elles représentent 9 110kg d’N/an 
 
Soit un bilan entrées – sorties = 39kg d’N/ha/an qui correspond à 6 points. On estime 
que le risque de pollution azotée n’est pas trop important. Cependant, l’excédent 
calculé ici est proche de la valeur seuil de 40 kg / ha correspondant à une 
contribution du système à la détérioration de la qualité de l’eau.  
Les autres éléments constitutifs de cet indicateur « fertilisation » n’apportent pas de 
points supplémentaires, ni de points négatifs. Il n’y a pas de cultures piège à nitrate ni 
de fertilisation minérale phospho- potassique.  
On obtient donc 6 points sur 10 

A13 = 6 / 10 
 
 
Discussion :  
Les abaques permettant de calculer les entrées d’azote comportent quelques manques. En 
effet, certaines cultures marginales ne sont pas présentes en tant que telles et il est nécessaire 
de faire des approximations avec des espèces similaires (ex : haricot pour lentille). D’autre 
part, le calcul est plutôt fastidieux, notamment pour le calcul de l’entrée d’azote par les 
légumineuses. L’estimation du rendement peut poser problème tout comme l’évaluation de la 
proportion de légumineuses présentes dans une culture de mélange. Par ailleurs, les entrées 
d’azote par les pluies ne sont pas prises en compte.  
Enfin, l’interprétation de cet indicateur n’est pas évidente. Un de ses objectifs est d’évaluer 
les risques de pollution azotée. Or, le solde du bilan entrée – sortie ne constitue pas forcément 
une perte susceptible d’impliquer une pollution, mais peut aussi être stocké sous forme 
d’animaux (les aliments produits servent à la croissance des animaux).  
 
 

A14 : Traitement des effluents  
 
Cet indicateur mesure le niveau de pollution produite par l’exploitation, notamment la 
production et la gestion des matières organiques d’origine animale.  
 

Cas de la Bergerie : 
L’exploitation produit des effluents sous forme de fumier de bovin et d’ovin et valorise 
ces effluents par le compostage. Cette pratique vaut 2 points. De plus, il n’y a aucune 
production d’effluent liquide, ce qui donne un bonus de 5 points. Cependant, on note 
une faible part de rejets directs d’effluents dans le milieu naturel au niveau de la zone 
de compostage du fumier ; on a donc décidé d’attribuer un malus de 2 points.  
On obtient donc 5 points sur 10 

A14 = 5 / 10 
 
 



Discussion : 
Cet indicateur pénalise fortement les systèmes producteurs de lisier. La production de lisier se 
voit attribuer un malus de 2 points et perd 5 points car le système produit un effluent liquide. 
En revanche, les pratiques de traitement du lisier sont récompensées. Pour améliorer la 
lisibilité de l’indicateur, il serait également intéressant d’avoir des définitions plus précises de 
ce qui constitue un effluent liquide et éventuellement de faire des distinctions entre les eaux 
blanches et vertes. Il pourrait également être important de pouvoir avoir des échelles de 
notation graduées de 0 à - 4 pour les rejets directs en fonction de leur importance.  
 
 

A15 : Pesticides et produits vétérinaires 
 
Cet indicateur a pour but de favoriser les systèmes d’exploitation qui utilisent peu de 
traitements phytosanitaires et qui n’ont que très peu recours à des interventions vétérinaires 
systématiques sur les animaux. Le mode d’utilisation des produits est aussi pris en compte 
(réglage du pulvérisateur…). 
 

Cas de la Bergerie : 
Le système étant totalement converti à l’agriculture biologique, l’exploitation présente 
une pression polluante inférieure à 1, un taux de traitement vétérinaire par effectif du 
cheptel inférieur à 1 et n’utilise pas d’antibiotique. On obtient donc 15 points 
plafonnés à 10.  

A15 = 10 / 10  
Discussion : 
Pour un système d’agriculture conventionnel, le calcul est beaucoup plus complexe. Il s’agit 
de faire l’inventaire de tous les traitements effectués sur toutes les parcelles, il est aussi 
important de connaître la manière et les doses auxquelles les produits ont été appliqués (demi-
dose, mélange de produits…). L’indicateur n’est pas facile à calculer. Les coefficients de 
pondérations peuvent être discutés, par exemple, comment peut-on compter un traitement qui 
serait un mélange de deux produits appliqué à des doses faibles. D’autre part, le bonus de 
point pouvant être obtenu pour la tenue d’un cahier d’enregistrement des pratiques est 
discutable car il s’agit d’une pratique aujourd’hui obligatoire. En ce qui concerne les 
interventions vétérinaires, il serait utile de clarifier ce qui est compté comme interventions 
(ex : vaccin ?). Il faudrait pouvoir juger du caractère nécessaire de l’intervention.  
 
 

A16 : Bien être animal  
 
Cet indicateur sert à évaluer les conditions dans lesquelles l’élevage est pratiqué.  
 

Cas de la Bergerie : 
La production animale se fait en semi plein air et rapporte 2 points. Mais les 
pâturages ne sont pas tous protégés par des abris, abreuvoirs et zones d’ombre. 
D’autre part, nous avons noté que le taureau était maintenu en système zéro pâturage, 
ce qui constitue une pratique hors norme, soit un malus d’un point. On obtient donc 1 
point sur 3.  

A16 = 1 / 3 
 
 
 



Discussion : 
Il serait utile d’apporter quelques précisions, notamment des références, pour savoir dans 
quelles mesures les pâturages sont considérés comme protégés (quantité ou volume des 
abreuvoirs selon le nombre d’animaux et selon la taille de la parcelle …). De plus, la 
définition du semi plein air devrait être clarifiée. (Est-ce que les animaux doivent sortir tous 
les jours ou est-ce qu’un système entravé l’hiver et en estive l’été peut être considéré comme 
du semi plein-air ?). Il est aussi difficile de connaître dans quelles mesures un atelier est 
considéré comme hors norme  (nous nous sommes confronté à ce problème avec le cas du 
taureau).  
 
 

A17 : Protection de la ressource sol 
 
L’objectif de cet indicateur est de favoriser les pratiques agricoles en adéquation avec la 
protection de la ressource sol. Il pénalise les pratiques qui « gaspillent » cette ressource (sol 
nu, artificialisé, perte de matière organique dû au labour…) mais favorise les actions de 
protection notamment contre l’érosion.  
 

Cas de la Bergerie : 
5 labours sont effectués sur des rotations de 8 ans pour une surface labourable de 
345ha sur 370 ha de terre cultivables. Soit une part de travail du sol avec 
retournement de 58%  (42% de surface non retournée) et donc 1 point. La part de sol 
nu et artificialisée est inférieure à 25% et rapporte 4 points. On obtient alors 5 points 
sur 5. 

A17 = 5 / 5  
Discussion : 
Le mode de calcul de la proportion de surface avec un travail du sol sans retournement est 
discutable. En effet, nous avons fait le calcul sur la surface labourable et non sur la SAU et à 
partir de la conduite des rotations. Il serait peut être possible de calculer la surface de terre 
labourée sur l’année par rapport à la SAU. Par ailleurs, le malus appliqué pour le brûlage des 
pailles n’a plus lieu d’être car il est désormais interdit.  
 
 

A18 : Gestion de la ressource en eau 
 
Cet indicateur défavorise les systèmes d’exploitation qui ont recours à l’irrigation.  
 

Cas de la Bergerie : 
Le système de production n’a pas recours à l’irrigation. Le maximum de points est 
obtenu pour les pratiques de gestion de l’eau (4 points sur 4).  

A18 = 4 / 4 
 
 

A19 : Dépendance énergétique 
 
La consommation énergétique est calculée en équivalent fioul par hectare. Cet indicateur doit 
mettre en évidence la dépendance énergétique de l’exploitation.  
 

 
 



Cas de la Bergerie : 
L’exploitation consomme 62 400 kWh d’électricité et 29 335 L de fioul ; par contre 
elle ne consomme pas d’énergie sous forme d’engrais azotée ni de gaz. Ses 
consommations s’élèvent donc à 113 équivalents fioul/ha et rapportent 8 points. 
Aucun bonus n’est attribué pour des pratiques d’économie d’énergie ou d’utilisation 
d’énergie renouvelable.  

A19 = 8 / 8 
 
Discussion : 
Cet indicateur nécessite de prendre des précautions pour le calcul, notamment si la 
consommation de fioul est partagée entre l’exploitation agricole et la maison d’habitation.  

 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LES PRATIQUES AGRICOLES : 33 / 33 
 
 

Note de durabilité agro-écologique de la ferme de l a Bergerie : 
100 / 100 

 
 
 
 
 

2.1.2. Echelle de durabilité socio-territoriale 
 
L’objectif de cette échelle est de mesurer la durabilité socio-territoriale d’une exploitation 
agricole,  c’est-à-dire ses interactions avec le territoire et les rapports entre les différents 
acteurs. Ce volet est difficile à évaluer car il n’est pas scientifiquement défini. Il s’agit en effet 
de composantes qualitatives sur l’implication de l’exploitation dans le territoire.   
Dans la méthode IDEA, cette échelle se décline sous trois composantes : 

·  Qualités des produits et du territoire : ceci correspond à une demande de la société de 
produits de qualité, sains et respectueux du territoire (multifonctionnalité agricole). 
Une agriculture ne peut être durable si elle ne prend pas en compte les attentes du 
consommateur (traçabilité, confiance, etc.).  

·  Emploi et services : l’agriculture a un rôle majeur dans le développement rural, et dans 
la dynamique des territoires. Elle est source d’emplois, directs ou indirects, et permet 
de limiter la désertification des campagnes.  

·  Ethique et développement humain : ceci correspond à l’image qu’a l’agriculteur de 
son travail, sur son rôle dans la société actuelle. Elle prend en compte les valeurs 
éthiques de l’exploitant, ainsi que ses sentiments vis-à-vis de son travail. 

 

QUALITES DES PRODUITS ET DU TERRITOIRE 

B1 :  Démarche de qualité 
 
L’indicateur sert à évaluer la qualité des productions et du territoire. Les critères utilisés sont 
les diverses démarches de qualité contractualisées et la traçabilité des filières (notamment 
AOC, IGP, Label Rouge, AB, etc.).  



Cas de la Bergerie : 
La ferme a obtenu 8 points : 4 points pour la traçabilité totale (filière sans OGM, et 
traçabilité totale de la filière vente directe) et 4 points pour l’agriculture biologique. 

B1 = 8 / 12 
 
Discussion : 
Comme toutes les exploitations biologiques, elle obtient une bonne note, car la traçabilité 
totale est toujours liée à la production biologique. Dans ce cas, la traçabilité totale est 
discutable car elle ne concerne que les produits en vente directe, mais pas la filière céréales 
(vendues à la coopérative) qui est la production principale. Pour que le calcul de cet indicateur 
soit homogène, il faudrait clarifier la notion de traçabilité. Pour une meilleure note, il faudrait 
un label lié au territoire ou au process, ce qui n’est pas forcément évident dans ce contexte.  
Cet indicateur dépend fortement des possibilités liées aux conditions géographiques et aux 
types de production. De plus, cet indicateur ne prend en compte que les démarches 
contractualisées, et pas les démarches volontaires indépendantes. 
 

B2 : Valorisation du patrimoine bâti et du paysage 
 
Cet indicateur vise à évaluer la valorisation du territoire et de son identité.  
 

Cas de la Bergerie : 
La Bergerie a obtenu 6 points : 1 point pour l’entretien du bâti ancien, 2 points pour 
la qualité architecturale et paysagère du bâti récent, 0 point pour la qualité des 
abords, 1 point pour la qualité des structures paysagères et 2 points pour 
l’aménagement paysager des surfaces cultivées. Il a été difficile ici de définir les 
termes de l’indicateur : qu’est ce que le bâti ancien, récent ?... Nous avons eu du mal 
a nous décider sur le statut du préfabriqué à l’entrée de la ferme, et sur le fait de 
compter le corps de ferme comme étant partie de l’exploitation ou non. De plus, les 
appréciations sont très variables suivant les bâtiments.  

B2 = 6 / 7 
 
Discussion : 
Cet indicateur se base sur dires d’agriculteur ce qui implique un biais. Il est difficile d’évaluer 
quantitativement ce genre de critères qualitatifs. De plus, il serait intéressant de considérer 
l’évolution et l’implication de l’agriculteur dans ses démarches de conservation du 
patrimoine. Il nous semble que l’effort de l’agriculteur est important car la qualité de la ferme 
n’est pas toujours représentative des efforts consacrés par l’agriculteur.  
Concrètement, l‘agriculteur peut réagir différemment à cette question : il peut estimer que son 
exploitation est agréable (ou pas) et se mettre une bonne note (ou pas), ou bien considérer 
qu’il fait des efforts pour entretenir sa ferme et donc qu’il mérite une bonne note. Il faut donc 
bien se mettre d’accord sur ce qu’on veut savoir et l’expliciter à l’agriculteur. 
 

B3 : Traitement des déchets non organiques 
 
Les déchets non organiques de l’exploitation sont généralement très polluants (divers 
plastiques, pneus, batteries, etc.). Leur traitement doit donc être considéré dans un objectif de 
durabilité. 
  



Cas de la Bergerie : 
L’exploitation a obtenu 4 points : 2 points pour la réutilisation des déchets (sacs, 
cagettes) et 2 points pour le tri sélectif.  

B3 = 4 / 6 
Discussion : 
Cet indicateur ne prend en compte l’importance des déchets non organiques au sein de 
l’exploitation, ni la proportion de déchets triés, valorisés ou réutilisés.  

 

B4 : Accessibilité de l’espace 
 
Le territoire rural est un bien commun et son accessibilité à la base de l’insertion de 
l’agriculture au sein de la société rurale.  

 
Cas de la Bergerie : 
La ferme entretient ses chemins et permet la circulation de randonneurs : la note est 
de 4 points /6. 

B4 = 4 / 4 
 
Discussion : 
L’importance relative de l’accessibilité ainsi que la volonté de l’agriculteur de préserver un 
espace ouvert ne sont pas prises en compte. En effet, certains agriculteurs se plaignent du 
passage sur leur exploitation, et de la dégradation que celui-ci entraîne. Peut-on alors dire que 
ceci participe à la qualité du territoire et à l’insertion sociale de l’agriculteur ? Une autre 
question à se poser est de savoir si l’ouverture de l’exploitation est un critère pertinent de 
durabilité sociale pour toutes les exploitations… 
 

B5 : Implication sociale 
 
L’implication dans la vie locale est un indicateur de l’intégration des agriculteurs dans le 
monde rural.  
 

Cas de la Bergerie : 
L’exploitation a obtenu 13 points, plafonné à 9 points : 6 points pour au moins 3 
implications dans des structures associatives, 2 points pour des responsabilités au 
sein de Biocer, 2 points pour la vente directe et 3 points pour l’habitation de 
l’exploitant et sa famille sur l’exploitation. 

B5 = 9 / 9 
 
Discussion : 
L’implication sociale est complexe à évaluer. En effet, être conseiller municipal ou jouer au 
foot n’a pas la même répercussion sur l’intégration de l’exploitant et de sa famille dans la 
société rurale. 
 
 
 
 



Ce premier volet de l’échelle de durabilité socio-territoriale tente d’évaluer l’implication de 
l’agriculteur dans son territoire. Il essaie de prendre en compte la multifonctionnalité qui est 
difficilement quantifiable car volontaire et non rémunérée. Ces indicateurs ne sont pas 
exhaustifs et il existe d’autres façons d’agir pour la qualité des produits et du territoire, sans 
forcément avoir de certification. Les différents indicateurs ne représentent pas forcement 
clairement et uniquement ce qu’ils sont censés décrire. La somme des indicateurs lisse cette 
erreur, mais celle-ci reste forte, et on peut difficilement se baser dessus pour conseiller 
l’agriculteur dans le sens d’une meilleure durabilité socio-territoriale. 

 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LA QUALITE DES PRODUITS  
ET DU TERRITOIRE: 31 / 33 

 

 

EMPLOI ET SERVICES 
 

B6 : Valorisation par filières courtes 
 
Il s’agit de quantifier la part du chiffre d’affaires valorisé par filières courtes (vente directe, 
transformation sur place et vente avec un unique intermédiaire). Cela donne une idée des 
relations sociales locales et de la limitation des transports de marchandises. 
 

Cas de la Bergerie : 
La Bergerie a obtenu 3/5 : 14,5% du chiffre d’affaires correspond à la vente directe 
de viande, de farine et d’huile.  

B6 = 3 / 5 
 
Discussion : 
Quelles activités considère-t-on dans ce cas ? Par exemple, le revenu issu de la location des 
terrains pour la chasse, les aides ont ici été pris en compte. Il semblerait plutôt plus judicieux 
de calculer le ratio (vente directe) / (total des ventes). Cet indicateur permet de voir 
l’importance relative des filières courtes, ainsi que l’insertion locale de l’agriculteur. 
 

B7 : Services, pluriactivité 
 
Cet indicateur prend en compte les différents services que rend l’agriculture à la société. 
 

Cas de la Bergerie : 
La ferme pédagogique  et les pratiques d’insertion (accueil d’autistes,…) accordent 
respectivement 3 et 2 points à l’exploitation.  

B7 = 5 / 5 
 
Discussion : 
Cet indicateur est plutôt satisfaisant. Peut être pourrait-on pondérer le suivant les différents 
labels qui peuvent exister pour les fermes pédagogiques et l’agrotourisme, ainsi que par 
l’importance que ces activités prennent. 



B8 : Contribution à l’emploi  
 
Cet indicateur évalue la surface travaillée par actif (pondérée par le type de production).  Il 
s’agit de voir s’il n’y a pas de gaspillage de surface. 
 

Cas de la Bergerie : 
La Bergerie a obtenu 1 point : il y a 4 UTH pour 370 hectares, soit une contribution à 
l’emploi de 92,5.  

B8 = 1 / 11 
 
Discussion : 
Cet indicateur défavorise les exploitations mixtes, notamment à cause du système des SMI 
(surface minimum d’installation) qui est départemental et qui, dans le cas présent, n’est pas 
adapté à une exploitation en polyculture élevage. La contribution à l’emploi dépend beaucoup 
du projet de l’exploitation et du contexte local. 
 

B9 : Travail collectif  
 
La création d’un réseau social entre les agriculteurs permet l’échange, l’entraide et la 
solidarité.  
 

Cas de la Bergerie : 
L’exploitation  met en commun des équipements et des services (liés à la vente directe 
de viande) : 3 points ; et travaille en réseau (Biocer) : 5 points. 

B9 = 8 / 9 
 
Discussion : 
Cet indicateur fonctionne plutôt bien. Cependant, dans des régions à la densité agricole très 
élevée, il pourrait être plus exigeant que dans des régions peu peuplées. En effet, les 
initiatives sont parfois plus difficiles dans ces dernières, tandis que l’absence de coopération 
dans les zones densément agricoles est une preuve de mauvaise volonté dans ce domaine. 
 

B10 : Pérennité probable 
 
Il s’agit d’évaluer la pérennité sur le long terme de l’exploitation. 
 

Cas de la Bergerie : 
On a toutes les raisons de penser que l’exploitation sera là dans 10 ans : elle obtient 
donc le score maximal 

B10 = 3 / 3 
 
Discussion : 
Cet indicateur se base sur les dires d’agriculteur, et reflète sa volonté (manque d’objectivité 
possible). Si la question est posée à un moment où l’agriculteur est fatigué, de mauvaise 
humeur, etc. la réponse peut être influencée. De même, un agriculteur peut être trop optimiste 
sur l’avenir de son exploitation. 
 
 



Ce second volet tente d’évaluer les efforts mis en œuvre pour conserver de l’activité dans les 
campagnes. Pour obtenir une échelle plus complète, on pourrait prendre en compte toutes les 
formes de travail qui peuvent exister : travail familial, travail illégal, travail des stagiaires, et 
quantifier leur précarité.  
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LES EMPLOIS ET SERVICES : 20 / 33 
 
 

ETHIQUE ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 

 

B11 : Contribution à l’équilibre alimentaire mondial et à la gestion durable des 
ressources planétaires 
 
Bien que l’agriculture durable se construise à l’échelle locale, elle doit s’inscrire dans une 
logique de développement mondial. L’autonomie en protéines permet une économie de 
l’énergie liée au transport et permet d’assurer une certaine indépendance.  
 

Cas de la Bergerie : 
La ferme a obtenu 10 points : le ratio surface importée / SAU est inférieur à 10%. 

B11 = 10 / 10 
 
Discussion : 
Cet indicateur est intéressant pour quantifier l’autonomie en protéines (qui permet d’être 
indépendant des productions extérieures).  Cependant, on peut se demander si le taux 
d’importation est un bon indicateur de la contribution à l’équilibre alimentaire mondial. Il 
serait intéressant de pondérer les produits importés ou exportés par la distance à la ferme (il y 
a une différence entre acheter du concentré produit par la coopérative proche, et du soja 
produit de l’autre côté de l’Atlantique). Cependant, ceci est difficilement applicable car les 
informations ne sont pas forcément très faciles à obtenir. 
 

B12 : Formation 
 
Cet indicateur sert à déterminer si l’agriculteur s’intéresse à l’évolution des pratiques 
agricoles et s’il participe à leur diffusion. 
 

Cas de la Bergerie : 
L’accueil de stagiaires tout au long de l’année et de groupes (professionnels, 
étudiants) confèrent 4 points à la ferme. 

B12 = 4 / 7 
 
Discussion : 
Cet indicateur est bien représentatif, d’autant qu’il considère l’apprentissage en aval de 
l’agriculteur (les formations auxquelles il participe) et en amont (ce qu’il apprend aux autres). 
 



B13 : Intensité de travail 
 
Il s’agit d’évaluer si les périodes de surcharge de travail sont importantes. 
 

Cas de la Bergerie : 
Olivier considère qu’il est surchargé 3 semaines par an, la ferme obtient donc une 
note de 4 points. 

B13 = 4 / 7 
Discussion : 
Cet indicateur reste très subjectif, sachant que les agriculteurs travaillent toujours beaucoup et 
qu’ils n’ont pas tous la même notion de surcharge de travail. Il se base sur les périodes de 
pointe de travail qui diffèrent selon les types de production. De plus, il serait intéressant de 
prendre en compte la possibilité ou non pour l’agriculteur d’engager de la main d’œuvre 
ponctuelle dans les périodes plus surchargées.  
 

B14 : Qualité de vie 
 
L’agriculteur est-il heureux ? 
 

Cas de la Bergerie : 
L’exploitation a obtenu 5 points. 

B14 = 5 / 6 
Discussion : 
Cet indicateur est basé sur dires d’agriculteur, mais il serait difficile de quantifier autrement. 
De plus, l’agriculteur est le mieux placé pour savoir s’il est heureux. Cependant, l’indicateur 
pourrait prendre en compte la qualité de vie de la famille de l’agriculteur plus clairement 
(même si celle-ci influe sur la réponse de ce dernier). 
 

B15 : Isolement 
 
L’isolement des agriculteurs est une des causes de la déprise agricole. Il doit donc être pris en 
compte pour la durabilité de l’exploitation. 
 

Cas de la Bergerie : 
Olivier ne se sent pas isolé, il a donné la note maximale. 

B15 = 3 / 3 
 
Discussion : 
Comme pour la qualité de vie, l’agriculteur est le mieux placé pour estimer son isolement. Ici 
aussi, la sensation d’isolement peut être vécue par la famille de l’agriculteur, et doit être prise 
en compte dans l’indicateur. 
 

B16 : Accueil, hygiène et sécurité 
 
Cet indicateur évalue le bien-être des travailleurs (temporaires ou non, stagiaires), notamment 
leur accueil et leur sécurité. 
 



Cas de la Bergerie : 
On accorde 2 points pour la qualité d’accueil et d’hébergement de la main d’œuvre 
temporaire, 2 points pour la sécurité des installations, 2 points pour le local de 
stockage de pesticides conforme aux préconisations MSA. 

B16 = 6 / 6 
 
Discussion : 
Cet indicateur serait plus complet s’il comportait un volet sur la présence d’une pharmacie 
pour les produits vétérinaires conforme et fermé. Il s’agit là de pratiques de bon sens qui ne 
sont pas toujours respectées, même si la démarche de sécurité va en général bien au-delà du 
minimum réglementaire. On pourrait aussi prendre en compte la rédaction ou non du 
document unique (pour l’accueil de la main d’œuvre temporaire). 
 
 
 
 
Ce dernier volet est celui qui prend le plus en compte l’agriculteur. La moitié des points sont 
données par des indicateurs basés sur les sentiments de l’agriculteur (intensité de travail, 
qualité de vie, isolement). On pourrait faire le reproche d’une subjectivité de ce volet, 
cependant, ce sont les ressentis de l’agriculteur vis-à-vis de son métier (et le mal-être qui en 
découle) qui peuvent le pousser à arrêter, et il en est le seul juge. Enfin, cette partie de 
l’échelle de durabilité socio-territoriale considère les efforts de l’agriculteur sur certains 
principes simples, comme le respect des travailleurs temporaires, le désir d’évoluer afin 
d’adapter l’agriculture aux attentes actuelles, et l’incidence de l’exploitation sur l’équilibre 
global. 
 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR L’ETHIQUE ET LE DEVELOPPEM ENT  
HUMAIN: 32 / 33 

 
 

Note de durabilité socio-territoriale de la ferme d e la Bergerie : 
100 / 100 

 
 
 
 
 
 

2.1.3. Echelle de durabilité économique 
   
 

VIABILITE ECONOMIQUE 
 
 

C1 : Viabilité économique 
 
Cet indicateur compare le résultat économique moyen par actif au SMIC, afin d’évaluer la 
capacité de l’exploitation à assurer un revenu satisfaisant à l’exploitant. 



Cas de la Bergerie: 
VE = (EBE - BF) / UTH  
EBE (d’après le compte de résultat 2005) = 65298 €, ce qui correspond à la 
production + les subventions – les consommations intermédiaires (intrants…) 
BF = 0.5 * amortissements + �  annuités  
L’exploitation a contracté un emprunt de 227869 € sur 15 ans, et un emprunt de 
83265 € sur 5 ans. D’où BF = 0.5 * 33032 + (227869 / 15 + 83265 / 5) = 48360 € 
UTH = 1 
D’où VE = 16938 €  (à comparer au SMIC annuel brut = 15000 €) 
VE = 1.13 SMIC. La note est donc de 1/20. 

C1 = 1 / 20 
 
Discussion : 
Le calcul du besoin de financement (BF) est discutable : considérer la moitié des 
amortissements dans ce calcul est difficile à justifier, bien que cela soit issu de nombreuses 
observations dans les exploitations françaises.  
Cet indicateur est d’une façon générale plus adapté au cas des exploitations françaises : forte 
dépendance aux subventions (prises en compte dans le calcul de l’EBE), comparaison à une 
référence nationale (le SMIC). La base du SMIC n’est de plus pas forcément la plus 
pertinente : certains exploitants peuvent avoir des besoins inférieurs au SMIC, notamment 
dans les cas où il y a des revenus complémentaires (conjoint travaillant à l’extérieur…). 
Ainsi l’indicateur pourra être complété par la perception de l’agriculteur concernant  son 
revenu : donner par exemple des points supplémentaires pour un agriculteur satisfait de son 
résultat économique.   
Enfin est-ce vraiment pertinent d’accorder le maximum de points aux salaires les plus élevés, 
dans ce cas, la répartition des richesses est-elle durable ? 

 
 
C2 : Taux de spécialisation économique 

 
L’indicateur évalue la fragilité de l’exploitation et sa capacité à résister aux différentes 
contraintes et risques (économiques, climatiques…) 
 

Cas de la Bergerie : 
La principale production correspond aux grandes cultures (blé, lentilles, lin, 
tournesol) 

Production = 85340 € 
Aides �  90000 (PAC) + 20000 (CTE, MAE) �  110000 € 
Chiffre d’affaire = 496700 € (produit, subvention et chasse) 
La principale production génère donc : (85340 + 110000) / 496700,  
Soit : 39 % du chiffre d’affaire �  4 points 

Le plus important client (coopérative bio Biocer) achète la production issue des 
grandes cultures. 
En prenant en compte les aides, le calcul est identique au précédent, et le plus 
important client achète 39 % de la production �  2 points 
Plusieurs produits de l’exploitation sont proposés en circuit court (vente directe) : 
viande, céréales, huile végétale �  2 points 

C2 = 8 / 10 
 
 



Discussion :  
L’indicateur favorise les exploitations ayant un nombre important de clients en vente directe. 
Ce mode de commercialisation est certes favorable à l’exploitation (moindre sensibilité aux 
éventuelles défaillances d’un ou quelques clients), mais il peut introduire des distorsions au 
sein de la filière : en l’absence de coordination, le fait de pratiquer la vente directe risque de 
conduire à des prix des produits moins intéressants au niveau local. 
Ainsi, avoir un client important comme Biocer peut être plus rentable et plus sûr pour 
l’exploitation : l’agriculteur conserve un pouvoir de décision sur son mode de production et 
ne subit pas de fortes contraintes techniques et économiques de la part de l’acheteur. 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LA VIABILITE ECONOMIQUE : 9 / 30 
 
 
 
INDEPENDANCE 

 
 
C3 : Autonomie financière 

 
Cet indicateur permet l’évaluation de la marge de manœuvre de l’exploitation face aux aléas 
économiques et aux emprunts 
 

Cas de la Bergerie : 
Dépendance financière DF = �  annuités / EBE = 31844 / 65298 = 49 % 

C3 = 0 / 15 
 
Discussion :  
L’indicateur pourrait être complété par le taux d’endettement, afin d’apprécier les marges de 
progrès de l’exploitation. 
 
 
 C4 : Sensibilité aux aides et aux quotas 
 
Cet indicateur évalue la dépendance aux aides publique et la sensibilité au contexte politique 
 

Cas de la Bergerie : 
Sensibilité aux aides Sa = �  aides directes / EBE = 90000 (grandes cultures) + 30000 
(animaux) / 65298 = 183 % 

C4 = 0 / 10 
 
Discussion : 
Les aides liées aux contrats (CTE, MAE…) ne sont pas prises en compte dans cet indicateur ; 
or elles sont comptabilisées dans l’EBE et ont une influence sur le système d’exploitation. 
Bien qu’il intervienne sur une durée limitée, ce soutien ne semble pas négligeable. 
 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR L’INDEPENDANCE : 0 / 25 
 



TRANSMISSIBILITE 
 
   

C5 : Transmissibilité économique 
 
Grâce à cet indicateur, on évalue la facilité à reprendre l’exploitation, en tenant compte du 
capital investi. Il aborde un aspect auquel peut être confrontée un exploitant lors de la 
cessation de son activité. En fait, la valeur du capital de l’exploitation ne doit pas conduire à 
écarter d’éventuels repreneurs ou associés. 
 

Cas de la Bergerie :  
Transmissibilité = capital d’exploitation / UTH non salariés = 940000 / 1 = 940 k€ 

C5 = 0 / 20 
 
 

��� �  NOTE DE DURABILITE POUR LA TRANSMISIBILITE : 0 / 2 0 
 
 
 
EFFICIENCE 
 
 

C6 : Efficience du processus productif  
 
L’indicateur permet de caractériser l’utilisation efficace et économe des intrants dans le 
système de production. 
 

Cas de la Bergerie :  
Efficience = (produit (hors chasse) – intrants) / produit (hors chasse) = ((376000 – 
13000) – 252000) / (376000 – 13000) = 30 % 

C6 = 9 / 25 
 

 
��� �  NOTE DE DURABILITE POUR L’EFFICIENCE: 9 / 25 

 
 

Note de durabilité économique de la ferme de la Ber gerie : 18 / 
100 

 
 
 
Remarque : 
Un seul indicateur (C1) prend en compte les 3 dernières années d’exercice, alors que les 
indicateurs C2 à C6 se limitent à l’année d’exercice précédente. Dans un souci 
d’homogénéité, le même nombre d’années d’exercice pourrait être pris en compte pour tous 
les indicateurs de durabilité économique. 
 
 
 
 



2. 2. Discussion sur la méthode IDEA dans sa globalité 
 
 

Selon l’ouvrage La méthode IDEA rédigé sous la direction de Lionel Vilain (deuxième 
édition), les objectifs de la méthode IDEA sont les suivants : 

- mettre à disposition de l’enseignement agricole un outil d’évaluation de la durabilité 
- faire avancer le concept de durabilité, grâce à cet outil à vocation pédagogique, pour 

améliorer le fonctionnement global du système analysé 
- montrer les faiblesses techniques et les voies d’amélioration possibles afin d’aider à la 

prise de décision 
Le public visé est constitué des enseignants, techniciens et agents de développement 

ainsi que les agriculteurs afin de faire évoluer leurs exploitations vers des systèmes agricoles 
durables. 
 

La méthode IDEA a donc une vocation multiple, à la fois de susciter des débats, 
d’évaluer la durabilité des systèmes d’exploitation mais aussi d’aider à la décision pour un 
changement de système de production. 

Par ailleurs, l’échelle d’analyse est celle de l’exploitation dans sa globalité. Il n’y a pas 
d’analyse à plus petite échelle (parcelle, atelier de production, système de culture ou système 
d’élevage), et son utilité à une plus grande échelle, celle d’un territoire, n’est pas visée. 
D’ailleurs, l’ouvrage n’en fait pas mention. Ce seul aspect de limitation de l’échelle d’analyse 
peut nous conduire à nous interroger sur la validité de la méthode pour atteindre tous les buts 
fixés. D’autre part, la méthode a l’ambition de pouvoir être utilisée pour tous les systèmes de 
production des milieux tempérés. 
 

Quels sont les objectifs facilement atteignables par la méthode ? En quoi certains 
d’entre eux nécessiteraient des approfondissements d’analyse ? Quels autres aspects d’analyse 
pourraient être pris en compte afin de couvrir l’ensemble des usages assignés ? 
 

Nous sommes conscients que la construction d’indicateurs résulte d’un savant 
compromis entre la précision et la pertinence de l’indicateur d’une part et la facilité de sa 
mesure d’autre part. Nous comprenons également que la méthode elle-même est le fruit d’un 
dosage entre l’exhaustivité et la facilité d’utilisation. Les suggestions que nous émettons 
n’émanent pas d’un travail approfondi sur la construction d’indicateurs d’évaluation, mais 
visent à contribuer aux réflexions sur l’amélioration constante de cette méthode. 
 

2.2.1. Les précautions avant utilisation de la méthode 
 

Il nous semble nécessaire de souligner l’importance de certaines précautions à prendre 
avant d’utiliser la méthode, afin de pouvoir véritablement remplir un rôle pédagogique et 
expliquer à l’agriculteur les différents points abordés dans la méthode. 
 

Tout d’abord, l’usager de la méthode (l’agent de développement, le conseiller) doit 
avoir des compétences en analyse des systèmes de production, en animation et pédagogie, et 
bien maîtriser la notion de durabilité notamment environnementale. Ces connaissances sont 
indispensables pour pouvoir discuter avec l’agriculteur, être crédible et utile à la fois. La 
formation de base des agents dans ces domaines constitue donc un pré requis. La maîtrise de 
la méthode elle-même (notation des indicateurs) est bien entendu requise également. 
 



D’autre part, il serait nécessaire de préciser dans le guide d’utilisation de la méthode 
quelle serait la collecte d’information préalable nécessaire pour le remplissage de la grille, 
collecte avant même de rencontrer l’agriculteur (documents comptables sur x années) et 
collecte pendant la phase de compréhension du système de production (tour de plaine, visite 
de l’exploitation, etc.). Un guide d’entretien ou questionnaire doit nécessairement être élaboré 
avant la rencontre avec l’agriculteur.  

Enfin, le guide d’utilisation pourrait indiquer la façon recommandée pour la conduite 
des entretiens, et les écueils à éviter. 
 

2.2.2. Limites et usages de la méthode 
 
Les éléments territoriaux 
 

« L’universalité » de la méthode est questionnée, notamment par rapport à sa validité 
dans les zones difficiles, telles que les zones de montagne ou les zones de garrigue par 
exemple, où le milieu physique contraint fortement son usage agricole et limite les choix des 
agriculteurs.  

D’autre part, les interactions entre l’exploitation et son environnement sont faiblement 
considérées dans la méthode. Les ressources du territoire ne sont pas toujours prises en 
compte, notamment l’espace considéré comme une ressource limitée. Un territoire donné 
comporte un espace limité qui doit être partagé entre les différentes utilisations possibles. Une 
exploitation optimale de cet espace est donc souhaitée afin de ne pas gaspiller l’espace et 
permettre de satisfaire les besoins divers (urbanisation, activités de production, activités 
récréatives, espaces naturels favorisant la biodiversité). 
 
L’impact sur le changement climatique 
 

Un des enjeux environnementaux principaux est celui du changement climatique, 
pourtant la méthode ne prend pas suffisamment en compte, selon nous, les émissions de gaz à 
effet de serre et autres polluants atmosphériques. Les émissions dues aux activités d’élevage 
par exemple ont été étudiées (et continuent de l’être) et montrent entre autre que la production 
et l’utilisation de fumier et de compost induisent d’importantes émissions, si certaines 
précautions ne sont pas appliquées (couvrir le compost par exemple). 
 
L’uniformisation des systèmes en agriculture biologique 
 

Tels que sont conçus les indicateurs de l’échelle agro-écologique, il nous semble que 
la méthode ne permet pas de différencier les systèmes de production en agriculture biologique 
entre eux. Ils auront de toutes les manières une bonne note, ce qui les séparerait des 
agricultures conventionnelles, mais on ne peut pas déceler les « bons » et les « moins bons ». 
 
Justification du système de notation dans la grille 
 

Il nous semblerait utile que le guide d’utilisation de la méthode IDEA présente les 
justifications expliquant les éléments suivants : 

- les limites inférieures et supérieures des indicateurs 
- la pondération des indicateurs par composante 
- l’agrégation des indicateurs (somme) 
- l’absence de point négatif 



Ces informations permettraient à l’agriculteur de mieux comprendre les choix des 
experts à l’origine de la grille et donc probablement de mieux les accepter. 
 
Une échelle de classification 
 

Une question légitime à la fois des agents de développement et des agriculteurs est de 
pouvoir situer les exploitations sur une échelle de durabilité. L’analyse de l’évolution d’une 
exploitation, c’est-à-dire la comparaison des résultats d’une année sur l’autre apparaît souvent 
insuffisant dans une démarche de recherche de progrès. La comparaison des résultats d’une 
exploitation avec la moyenne des résultats du groupe local s’avère être intéressante à 
condition que les exploitations au sein du groupe soient comparables (conditions 
pédoclimatiques relativement homogènes, systèmes de production proches). Il serait donc 
intéressant de pouvoir capitaliser les résultats des évaluations existantes afin de commencer à 
constituer une typologie et d’élaborer une échelle de durabilité avec des seuils et des 
fourchettes de notes. 

L’inconvénient possible de l’existence d’une telle échelle est de produire l’effet 
inverse de l’amélioration : un exploitant ayant atteint un seuil « convenable », surtout en 
performance environnementale, risque de ne plus vouloir évoluer. En revanche pour la 
durabilité économique, il est probable que ce risque soit moindre. En effet les agriculteurs 
pourraient vouloir progresser incessamment et ne pas se satisfaire d’une note moyenne, qui 
constituerait un risque potentiel pour la viabilité de leur exploitation, et donc de leur projet de 
vie. Une telle typologie permettrait dans ce cas de mettre le projecteur sur les exploitations en 
danger afin d’induire une réaction rapide et souhaitable de l’agriculteur. 
 
Une sous représentation de l’échelle économique  
 

Avec une échelle agro-écologique de 19 indicateurs contre 6 indicateurs pour l’échelle 
économique, la grille IDEA peut paraître déséquilibrée. La durabilité se décline en trois 
parties (environnementale, sociale et économique), et la méthode IDEA, contrairement à 
d’autres méthodes d’évaluation de la durabilité, a le mérite de les combiner. On pourrait alors 
s’attendre à trois parties homogènes dans la grille. Mais le déséquilibre entre les trois échelles 
de la grille porte atteinte à la cohérence de la méthode. La justification donnée est que le 
travail sur l’efficacité économique des systèmes de production a déjà été effectué par de 
nombreux agro-économistes, utilisant de multiples ratios de gestion économique et financière.  
Cependant, il s’avère que dans la pratique, les agriculteurs sont peu appuyés pour la gestion 
de leur exploitation. D’une part les conseillers agricoles sont essentiellement orientés vers les 
techniques de production. D’ailleurs, la gestion économique et financière des exploitations 
agricoles intéresse peu d’enseignants et d’étudiants. D’autre part, les conseillers de gestion 
ont des portefeuilles tellement grands qu’ils ne voient leurs clients qu’une fois par an et leur 
dispensent un conseil peu approfondi, se limitant la plupart du temps à un simple 
commentaire du compte d’exploitation. Par conséquent, de nombreux agriculteurs, en tant que 
très petites entreprises, sont privés d’un véritable audit et d’un conseil en organisation et en 
stratégie comme pourrait l’avoir une « grande » entreprise dans un autre secteur. Les 
agriculteurs désireux de s’engager vers un changement, ne bénéficient généralement pas de 
conseil global. En outre, de nombreux agriculteurs se retrouvant progressivement en situation 
économique et financière difficile (ce sont souvent eux qui disparaissent - même s’ils ont un 
niveau de durabilité environnementale plus élevé que la moyenne - diminuant d’autant le 
nombre total d’agriculteurs), n’ont pas de soutien leur permettant d’évaluer leur propre 
exploitation, d’en connaître les forces et les faiblesses afin de pouvoir mieux la piloter et 
améliorer sa viabilité économique.  



La méthode IDEA se veut être un outil pédagogique sur la durabilité. Théoriquement, 
elle devrait donc permettre de susciter des débats et des réflexions non seulement sur la 
durabilité environnementale mais aussi la durabilité socio-territoriale et économique. Mais sa 
conception actuelle nous pousse à croire que ses auteurs sont d’abord préoccupés par les 
problématiques environnementales, qui certes s’avèrent cruciales. En effet, les indicateurs 
actuels de l’échelle économique suscitent peu de discussions et de débats comparativement 
aux indicateurs agro-écologiques. Des éléments supplémentaires, comme entre autres le rôle 
du foncier dans la structure de l’exploitation, l’âge des cheptels mort et vif, le coût des 
machines parmi les charges, le fonctionnement de la trésorerie (excédent de trésorerie 
d’exploitation), l’indépendance financière et le service de la dette y compris les frais 
financiers court terme qui peuvent parfois être exorbitants dans les cas critiques, peuvent être 
utiles à la compréhension et l’évaluation du système de production (Carles – Audit et gestion 
de l’entreprise agricole, 1999).  

La contribution de l’agriculture au maintien de l’emploi et des activités en zone rurale 
est un enjeu majeur, souligné dans la méthode IDEA. Il serait alors souhaitable que la 
méthode IDEA ouvre des pistes d’amélioration de la viabilité économique et financière des 
exploitations agricoles, par cet outil qui se veut pédagogique.  
 
 
Le fonctionnement technico-économique de l’exploitation 
 

La méthode IDEA ne vise pas à élaborer un diagnostic d’exploitation, mais a tout de 
même l’ambition de proposer des voies d’amélioration et d’aider à la décision, ce qui n’est 
possible qu’à la condition de bien comprendre le fonctionnement de l’exploitation et les 
stratégies de l’exploitant. Dans le cas de diagnostic d’exploitation, il est recommandé de 
recueillir des informations sur l’historique de l’exploitation, le parcellaire, le fonctionnement 
du système de culture, des systèmes d’élevage et fourrager, des systèmes de transformation et 
de commercialisation, sur l’organisation du travail, et les documents comptables, tels que 
comptes d’exploitation, bilans et tableaux de financement (Brossier, Marshall, Chia, Petit – 
Gestion de l’exploitation familiale, 1997).  

Seule la compréhension du fonctionnement et des facteurs limitants des systèmes de 
culture et d’élevage, des opportunités de l’environnement extérieur, des flux financiers mais 
aussi des déterminants des décisions c’est-à-dire les finalités et perceptions de l’agriculteur, 
ses règles de décisions, son système d’information (Marshall, Bonneville, Francfort – 
Fonctionnement et diagnostic global de l’exploitation agricole, 1994) peut permettre à la fois 
au conseiller et à l’exploitant d’élaborer des hypothèses sur les niveaux de contraintes et les 
marges de manœuvre de l’exploitation pour s’engager dans un changement de système. Ces 
éléments figurent peu dans la grille IDEA, ce qui ne signifie pas nécessairement que celle-ci 
soit fortement incomplète, mais qu’elle n’a peut-être pas vocation à aider à la décision dans le 
cadre d’un conseil individuel, qui nécessite d’autres outils. 
 
Evaluation du progrès et usage de la méthode dans un cadre collectif 
 

Ces réflexions nous conduisent à nous interroger sur l’usage optimal de la méthode 
IDEA.  

Bien que le niveau d’analyse soit celui de l’exploitation et non pas celui du territoire, 
il nous apparaît justifié que la méthode puisse servir dans le cadre de l’animation d’un groupe 
d’agriculteurs, d’une même région et/ou de système de production similaire, afin d’impulser 
les échanges et favoriser le changement. La réunion d’agriculteurs d’une même région, 
habitués à se voir régulièrement pour comparer l’évolution de leurs systèmes de production, 



permettrait des émulations favorables à l’amélioration de la durabilité des exploitations et des 
échanges de savoir-faire, surtout dans le domaine agro-écologique. 

Il est donc intéressant d’évaluer la durabilité des exploitations non pas une fois mais 
sur plusieurs années successives afin que les agriculteurs comparent non pas leur niveau mais 
leur progrès. Ceci nous amène à nous interroger sur le pas de temps utilisé dans la méthode : 
pour les échelles agro-écologique et socio-territoriale, les données concernent une seule année 
tandis que pour l’échelle économique, c’est une moyenne sur trois ans qui est calculée. Bien 
que les données diffèrent moins dans la partie agro-écologique (elles ne sont néanmoins pas 
constantes), il nous apparaîtrait plus cohérent d’utiliser le même pas de temps, quitte à 
effectuer l’évaluation sur plusieurs années afin, justement, de mesurer l’évolution des 
systèmes de production et constater une dégradation ou une amélioration de la durabilité. Les 
artefacts et accidents de parcours, que le calcul de moyenne visait à effacer, seraient ainsi 
décelables. 

Ainsi, la méthode IDEA serait un outil d’animation, permettant à l’agriculteur de 
prendre conscience notamment de l’importance des impacts environnementaux des pratiques 
agricoles, et le suscitant à rechercher par ailleurs un conseil pratique pour trouver des voies 
d’amélioration de son système. 
 
 



3. Analyse des résultats IDEA pour l’exploitation du domaine de 
Villarceaux 
 

3.1 Synthèse des résultats 
 

Voici un tableau récapitulatif des résultats de la ferme :  
 

Échelle de 
durabilité Diversité   Diversité des cultures annuelles A1 13 /13 
agroécologique     Diversité des cultures pérennes A2 2 /13 
  33 /33 Diversité végétale associée A3 5 /5 
      Diversité animale A4 10 /13 

      
Valorisation et conservation du patrimoine 
génétique A5 6 /6 

  Organisation de l'espace   Assolement A6 9 /10 
      Dimension des parcelles A7 5 /6 
      Gestion des matières organiques A8 6 /6 
      Régulation écologique A9 12 /12 
  33 /33 Actions en faveur du patrimoine naturel A10 4 /4 
      Chargement animal A11 5 /5 
      Gestion des surfaces fourragères A12 2 /3 
  Pratiques agricoles   Fertilisation A13 6 /10 
      Traitements des effluents A14 5 /10 
      Pesticides et produits veterinaires A15 10 /10 
      Bien-être animal A16 1 /3 
      Protection dde la ressource sol A17 5 /5 
  34 /34 Gestion de la ressource en eau A18 4 /4 
      Dépendance énergetique A19 8 /8 

    Total 100  
Échelle de 
durabilité Qualité des produits   Qualité des aliments et des produits B1 8 /12 
Socioterritoriale et du territoire   Valorisation du patrimoine bâti et du paysage B2 6 /7 
      Traitement déchets non organiques B3 4 /6 
  31 /33 Accessibilité de l'espace B4 4 /4 
      Implication sociale B5 9 /9 
  Emploi et services   Valorisation par filières courtes B6 3 /5 
      Services, pluriactivité B7 5 /5 
      Contribution à l'emploi B8 1 /11 
  20 /33 Travail collectif B9 8 /9 
      Pérennité probable B10 3 /3 
  Éthique et développement   Contribution à l'equilibre alimentaire mondial B11 10 /10 
  humain   Formation B12 4 /7 
      Intensité de travail B13 4 /7 
  32 /34 Qualité de vie B14 5 /6 
      Isolement B15 3 /3 
      Accueil, hygiène et sécurité B16 6 /6 

    Total 83  
Échelle de 
durabilité Viabilité   Viabilité économique C1 1 /20 
économique 9 /30 Taux de spécialisation C2 8 /10 
  Indépendance   Autonomie financière C3 0 /15 
  0 /25 Sensibilité aux aides C4 0 /10 



  Transmissibilité   Transmissibilité C5 0 /20 
  0 /20         
  Efficience                            Efficience du proc. Productif C6 9 /25 
 9 /25  Total 18  

 
Le graphique suivant montre les composantes de la durabilité de l’exploitation de La Bergerie : 
 

Représentation graphique des composantes de la dura bilité d'un 
système agricole
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3.2 La durabilité agroécologique  

 
DIVERSITE 
  score Note 

maxi 
A1 Diversité des cultures annuelles et temporaires 13 13 
A2  Diversité des cultures pérennes 2 13 
A3  Diversité végétale associée 5 5 
A4 Diversité animale 10 13 
A5 Valorisation et conservation du patrimoine génétique 6 6 
 Diversité 33 33 

 
L’agrosystème est « équilibré » car l’assolement est réfléchi dans le but d’obtenir une 

complémentarité agronomique entre les espèces cultivées pour viser une autonomie vis-à-vis 
des fertilisant azotés (présence significative de légumineuses dans l’assolement). 
Un effort important est mené pour que l’assolement comporte une bonne diversité d’espèces 
et de variétés. De plus, la culture et donc la conservation in situ de variétés anciennes de blé et 
d’arbres fruitiers présente un grand intérêt patrimonial (surtout dans les conditions actuelles 
de changement climatiques).  

L’accent est aussi mis sur l’augmentation de la diversité dans le paysage. En effet, cet 
effort est visible par la plantation de haies, le maintien des bosquets et des arbres isolés et le 
pâturage dans les sous-bois. 

Il y a assez peu de cultures pérennes sur l’exploitation hormis des prairies permanentes 
qui représentent 6.7% de la SAU. Cependant, une réflexion autour de la mise en place d’une 



agroforesterie est lancée avec le sylvopastoralisme d’une part et la plantation d’une prairie 
sous verger. 

 
ORGANISATION DE L’ESPACE 
  score Note 

maxi 
A9 Zone de régulation écologique 12 12 
A10 Action en faveur du patrimoine naturel 4 4 
A11 Chargement  5 5 
A12 Gestion des surfaces fourragères 2 3 
A9 Zone de régulation écologique 12 12 
 L’organisation de l’espace 33 33 
 
Points positifs : 

La démarche de conversion de l’exploitation en Agriculture Biologique représente, à 
elle seule, une importante action en faveur du patrimoine naturel. Ensuite, les modes de 
gestion de l’espace consolident cette volonté. 
Par exemple, la dimension moyenne des parcelles de l’EARL de Villarceaux est de 6,6ha, ce 
qui n’est ni trop grand ni trop petit selon les critères de la grille, et la parcelle la plus grande 
d’une dimension de 10,4ha. Des parcelles de taille modérée permettent d’une part, de ne pas 
perdre de temps de travail (si la parcelle était trop petite) et, d’autre part, de permettre à la 
faune de circuler assez facilement au sein de l’exploitation (une parcelle trop grande constitue 
une barrière pour de nombreuses espèces). 

En ce qui concerne l’assolement, plus de 10% de la SAU est en cultures mixtes en 
2005/2006, ce qui favorise la biodiversité. Le blé, culture qui représente la plus grande 
production de l’exploitation, n’est présent que sur 20,1% de la SAU, ce qui semble « peu » 
dans cette région. Enfin, nous avons vu précédemment qu’une grande diversité d’espèces était 
cultivée sur l’exploitation. Tous ces aspects contribuent à la présence d’une mosaïque de 
milieux diversifiés sur l’exploitation à un moment donné, à la faveur d’une meilleure diversité 
biologique et donc d’un équilibre du milieu. Or, un milieu diversifié a un plus grand pouvoir 
tampon face aux variations du milieu, face aux attaques de pathogènes par exemple. 

De plus, d’autres zones de régulation écologique sont présentes sur l’exploitation (une 
pelouse sèche, une zone humide, une ripisylve, 13 740m de haies et 7 660m de lisières) et la 
fauche associée à la pâture des surfaces fourragères stimule encore la biodiversité, évitant la 
spécialisation et donc l’appauvrissement de la flore spontanée. 
 
Points à améliorer 

Bien que l’exploitation de Villarceaux ait obtenu le maximum des points pour cette 
partie « organisation de l’espace », certaines choses peuvent encore être améliorées. 
En effet, le chargement n’est que de 0,9 UGB/ha ce qui est  faible. On est ici face à un relatif 
« gaspillage » de l’espace, considéré comme une ressource. L’exploitant pourrait donc 
augmenter son cheptel, ce qui ne paraît pas impossible compte tenu de la taille du bâtiment 
d’élevage.  

Il y a eu un effort significatif de plantation de haies dans le but d’individualiser chaque 
parcelle. Ce travail n’est pas encore terminé, il serait intéressant, pour la suite des plantations, 
de mener une réflexion sur les espèces d’arbres et d’arbustes à planter qui pourraient être 
valorisées dans le futur et ainsi donner une valeur supplémentaire à l’exploitation, tels que des 
arbres fruitiers ou à bois, etc. 
De plus, il faudrait diversifier les éléments fixes du paysage (haies, bosquets, etc.), c'est-à-dire 
de ne pas se contenter de haies ou de haies qui ont toutes la même taille. Par exemple, on 



pourrait envisager de planter des haies hautes et des haies basses ou avec des tailles d’arbres 
différentes. Au lieu de « vraies » haies, on pourrait aussi imaginer des arbres plantés en 
quinconce (refuge pour certaines espèces tout en laissant passer d’autres), etc. En effet, 
comme nous l’avons vu précédemment, il faut favoriser au maximum une diversité de 
milieux. 

Du point de vue agro-écologique, un des points faibles des successions culturales est le 
fait que quelques parcelles restent sans couvert végétal pendant l’hiver, lors de la mise en 
place d’une culture de printemps après un blé par exemple. D’un point de vue de l’érosion des 
sols et des couverts d’hiver pour la faune sauvage (insectes, oiseaux, etc.), ceci pourrait être 
étudié. Heureusement, la présence de la forêt, des bosquets et des haies fournit quand même 
un abri pour cette faune. 
 
PRATIQUES AGRICOLES 
  score Note 

maxi 
A13  Fertilisation  6 10 
A14 Traitement des effluents 5 10 
A15 Pesticides et produits vétérinaires 10 10 
A16 Bien-être animal 1 3 
A17 Protection de la ressource du sol 5 5 
A18 Gestion de la ressource en eau 4 4 
A19 Dépendance énergétique 8 8 
 Pratiques agricoles 34 34 
 
 
Points positifs 

L’exploitation est peu artificialisée. En effet, il n’y a pas de sols nus ou artificialisés, 
pas d’irrigation et pas d’utilisation de biocides. De plus, il y a une bonne gestion de l’azote car 
il y a une proportion significative de cultures fixatrices d’azote dans la rotation, permettant 
ainsi d’en fournir une quantité suffisante pour les cultures suivantes et tous les déchets 
organiques issus de l’élevage sont compostés puis valorisés via l’épandage sur la SAU. 
 L’exploitation tente également d’être la plus indépendante possible vis-à-vis des 
fournisseurs d’intrants. En effet, elle est autonome quant à la fourniture des aliments pour les 
animaux et a une faible dépendance énergétique (113L de fioul/ha). 

Concernant l’expérimentation de la Motte il nous semble qu’il existe une incohérence. 
Effectivement, une partie des productions est à destination exclusivement animale. Si 
l’expérimentation s’était voulue complètement indépendante de l’élevage, il aurait été plus 
judicieux de faire les rotations avec des cultures d’alimentation uniquement humaine. 
 
Points à améliorer 

Là encore, l’exploitation obtient un score maximal pour les indicateurs de « pratiques 
agricoles ». Cependant, certaines pratiques peuvent encore être améliorées.  

Par exemple, toutes les précautions concernant le bien-être animal ne sont pas prises : 
les animaux ne sortent pas tous les jours, notamment les moutons et le taureau. Les pâturages 
ne disposent pas tous d’abreuvoirs à une distance acceptable, de zones d’ombre ou d’abris. 

On peut également citer la pratique systématique du labour qui peut être jugée non 
durable vis-à-vis de la faune lombricienne et des microorganismes symbiotiques, très utiles 
pour l’agriculture. 

Enfin, le compostage n’étant pas réalisé sur une plateforme couverte, il ne peut y avoir 
récupération des « jus », ni d’ailleurs des gaz émis. Cela abouti à une pollution localisée par 



les nitrates et une émission de gaz à effet de serre. Un bâchage du tas pourrait donc être 
envisagé en complément. 
 

3.3 La durabilité socio-territoriale 
 
QUALITE DES PRODUITS ET DU TERROIR 
  score Note 

maxi 
B1  Démarche de qualité 8 12 
B2   Valorisation du patrimoine bâti et du paysage 6 7 
B3   Traitement des déchets non organiques 4 4 
B4  Accessibilité de l’espace 4 6 
B5  Implication sociale 9 9 
 Qualité des produits et du territoire 31 33 
 

Le score obtenu pour la qualité des produits et le lien au territoire est très bon. En 
effet, l’ancrage territorial est fort : Olivier est engagé dans plusieurs associations et est 
administrateur de Biocer. De plus, la ferme est le point de vente de la coopérative de 
consommateurs. Par ailleurs, Olivier et ses salariés sont domiciliés à la Comté, lieu dit 
adjacent à la bergerie. Ainsi, l’implication sociale est maximale, et devrait encore augmenter 
avec le projet d’écosite. 

Un autre point important en termes d’implication sociale est l’accessibilité de l’espace, 
globalement les chemins et les abords sont entretenus et balisés pour permettre la circulation 
des randonneurs pédestres, cyclistes ou équestres. Cependant, quelques plans récapitulatifs 
des circuits pourraient être introduits, de même que des panneaux de signalisation indiquant 
les durées des parcours, ou la thématique particulière. Seuls manquent pour avoir une note 
maximale des dispositifs permettant l’accès des promeneurs aux prairies bordées de clôtures 
barbelées. 

L’intégration de l’exploitation dans le paysage local obtient un score élevé grâce à la 
construction d’un bâtiment d’élevage neuf en bois, à la plantation de haies sur l’exploitation et 
au semis de bandes enherbées. Cependant, le bâtiment est complètement visible de la route et 
peut ternir l’image du domaine à l’entrée. Les haies plantées sur l’exploitation ont un 
avantage écologique certain et confère une structure atypique à l’exploitation dans le paysage 
du Vexin Français. Il serait cependant intéressant de travailler sur la diversification des types 
de haies (haies denses, éclaircies, hautes, basses…) pour permettre d’offrir des points de vue 
variés sur le paysage global. 

De plus, en ce qui concerne la protection du territoire, la note maximale pour la 
gestion des déchets non organiques est pleinement justifiée : ils sont réutilisés ou triés pour 
être traités, de plus l’exploitation a la volonté de les limiter au maximum.  
Pour conclure sur la qualité des produits et le territoire, la certification AB et une bonne 
traçabilité des produits tant animaux que végétaux lui permettent d’obtenir un bon score mais 
le domaine de Villarceaux ne se situe pas dans le périmètre d’une indication d’origine et ne 
peut donc prétendre à ces labels. L’adhésion à une démarche qualité label rouge ou à une 
norme ISO 14000 serait sans doute techniquement relativement simple à mettre en place mais 
est-ce que cet effort apporterait une réelle plus value à la certification AB ?  
La bonne note globale sur ce pilier de la durabilité social reflète donc bien les démarches de 
qualité entreprises par l’EARL du chemin neuf. 
 
 
 



EMPLOI ET SERVICES 
  score Note 

maxi 
B6  Valorisation des filières courtes 3 5 
B7   Services, pluriactivité 5 5 
B8   Contribution à l’emploi 1 11 
B9  Travail collectif 8 9 
B10  Pérennité probable 3 3 
 Emploi et services 20 33 
 

Globalement, la fourniture de services par l’exploitation est satisfaisante, en effet, le 
projet de ferme pédagogique et le travail en réseau avec les GAB et des coopératives donnent 
à l’exploitation un bon score. Cependant la vente de produits en filière courte pourrait peut-
être progresser, en augmentant la fréquence de vente de la coopérative de consommateurs ou 
en élargissant la zone de chalandise par la multiplication des points de vente, ou encore en 
développant la livraison de viande.  

Le point déficient de ce pilier de la durabilité sociale est la faible contribution à 
l’emploi de l’exploitation. En effet, le caractère extensif et céréalier de cette exploitation ne 
permet de fournir du travail qu’à 4 UTH sur les 370 ha de SAU. De ce point de vue, il 
pourrait être intéressant d’employer une personne pour la valorisation des différents produits 
par exemple. Il est toutefois important de noter que le projet d’écosite est lié à la ferme et que 
la création d’activité par l’écosite peut être indirectement reliée au support de l’agriculture 
biologique. 

Les points forts du système de l’exploitation du domaine de Villarceaux sont la 
diversification des productions agricoles vers des prestations de ferme pédagogique et 
d’insertion sociale. Si l’option d’une filière bois énergie se met en place, des investissements 
matériels ou des compétences pourront être développés comme services marchands auprès de 
la collectivité. Ainsi, les travailleurs agricoles de Villarceaux ont l’habitude de travailler en 
réseaux ou de mettre en commun des équipements à travers des CUMA ou l’atelier de 
commercialisation. 

La structure globale de l’exploitation permet à l’agriculteur de croire à sa pérennité 
pour les dix prochaines années à venir. Il faut bien noter que la contribution de la fondation au 
bon fonctionnement n’est pas négligeable et ce système n’est reproductible à l’identique sans 
ces ressources financières extérieures. 

 
ETHIQUE ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 
  score Note 

maxi 
B11  Contribution à l’équilibre alimentaire mondial et à la gestion 

durable des ressources planétaires 
10 10 

B12  Formation 4 7 
B13  Intensité de travail 4 7 
B14  Qualité de vie 5 6 
B15  Isolement 3 3 
B16  Accueil, hygiène et sécurité 6 6 
 Ethique et développement humain 34 34 
 

Au niveau éthique et développement humain, l’EARL du chemin neuf obtient la note 
maximale. En effet, le mode de production selon les critères de l’AB lui permet d’être 
autonome et de ne pas creuser le déséquilibre alimentaire mondial par l’importation de 



protéines pour l’alimentation animale. De plus, des bâtiments d’élevage récents et la 
rénovation des demeures du domaine de Villarceaux lui permettent d’offrir un site sûr, un 
système propre et accueillant pour la main d’œuvre temporaire. Enfin, l’agriculteur juge sa 
qualité de vie très bonne et ses diverses activités associatives rompent l’isolement, grâce aux 
nombreux liens sociaux. En ce qui concerne l’intégration locale, les pratiques de 
l’exploitation de Villarceaux peuvent paraître  marginales par rapport aux habitudes locales, et 
cela malgré leur ouverture au publique. Des marges de progrès existent encore, notamment en 
terme de formation continue, tant sur les techniques de l’agriculture biologique qu’au niveau 
pédagogique pour mieux répondre aux attentes diverses des groupes reçus. D’une manière 
générale, le chef d’exploitation ne se considère pas « débordé », mais cette appréciation 
mériterait d’être couplée à celle de son entourage, notamment à l’avis de ses salariés pour une 
durabilité de leur travail.  
 

En conclusion, la durabilité socio-territoriale de l’exploitation, ponctuée d’un score de 
85/100 est  élevée grâce aux nombreuses initiatives d’implication sociale et de préservation du 
territoire. A l’avenir, le volet emploi sera à pérenniser et à renforcer malgré les difficultés 
inhérentes à un système céréalier de plaine.  
 

3.4 La durabilité économique 
 

VIABILITE 
  score Note 

maxi 
C1  Viabilité économique 1 20 
C2   Taux de spécialisation 8 10 
 Viabilité 9 30 
 

La note de 1/20 pour la viabilité économique est supérieure à celle calculée en 2005 
(0). Ce résultat peut s’expliquer par une modification de la structure de l’exploitation : une 
augmentation du montant du produit brut total et une diminution du nombre d’UTH, 4 cette 
année contre 4,2 l’an passé. 
Le résultat économique permet de dégager une rémunération annuelle à peine supérieure au 
SMIC pour la seule UTH non salariée de l’EARL. Cela le place à la limite inférieure de 
revenu annuel par rapport à la norme sociale qu’est le SMIC. La viabilité économique de 
l’exploitation est donc faible par rapport à cette norme. Cependant, cela dépend également des 
besoins et du ressenti de l’agriculteur par rapport à cette norme sociale. 
Cette note semble faible par rapport à ce qu’on aurait pu attendre : dans la mesure où 
l’exploitation est soutenue par la Fondation (absence de fermage et d’intérêts par exemple), 
on pourrait espérer un résultat (EBE – BF) plus élevé. Il faut aussi souligner que l’exploitation 
est en « phase d’installation », ce qui entraîne un EBE assez faible du fait des investissements 
engagés (stocks) pour le lancement et des annuités sous-jacentes à l’investissement en 
matériel. Le résultat de cet indicateur devrait donc s’améliorer dans les prochaines années, et 
fournir au chef d’exploitation un revenu confortable. 
Enfin, la moyenne sur les 3 dernières années n’a pas pu être réalisée du fait du changement de 
structure. Les résultats sont donc peu révélateurs d’une tendance générale de l’exploitation 
mais plutôt d’un état instantané de la première année d’existence de l’EARL. 
 

Le blé, production la plus importante, est acheté par le plus gros client de l’EARL, la 
coopérative Biocer, et représente 39% du chiffre d’affaire. De plus, la ferme vend une bonne 
partie de sa production en circuit court. Ainsi on arrive à une note de 8/10 quand à la 



spécialisation économique. Cela traduit le fait que le chiffre d’affaire ne repose pas sur une 
seule production ou un seul client. La spécialisation économique faible de l’exploitation lui 
confère d’une part de l’indépendance par rapport à la filière, même si cela peut poser des 
problèmes en terme d’équilibre du marché, et d’autre part, une résistance plus grande aux 
aléas climatiques et économiques qui peuvent modifier fortement l’apport financier d’une 
culture (ou d’un client) d’une année sur l’autre. Le chiffre d’affaire repose sur plusieurs bases 
ce qui assure une certaine stabilité à long terme. 
Cependant, la note à cet indicateur n’est pas maximale car les différentes productions ne 
participent pas équitablement à la réalisation du chiffre d’affaire. Le blé qui représente 39% 
du chiffre d’affaire est vendu à un unique client. Une diversification plus importante de la 
production ou des clients (vente de farine en direct) pourrait être avantageuse dans ce cas. 
 

Ce résultat faible pour la viabilité est dû essentiellement au faible excédent dégagé 
pour la rémunération de la main d’œuvre non salariée, alors que la production est relativement 
diversifiée et bien valorisée en circuit court. Cette situation est néanmoins conjoncturelle 
(phase d’installation) et l’évaluation de la suffisance ou non de cette rémunération dépend 
énormément de la personne la recevant (besoins, conjoint, autres revenus…).  
 
 
INDEPENDANCE 
  score Note 

maxi 
C3  Autonomie financière 0 15 
C4  Sensibilité aux aides et aux quotas 0 10 
 Indépendance 0 25 
 

Le contexte est particulier pour cette exploitation étant donné qu’elle dépend 
énormément des financements de la fondation, et fait partie du projet de celle-ci. Il est vrai 
cependant que du point de vue de l’EARL seule, l’autonomie financière est médiocre puisque 
la dépendance financière est évaluée à 49%. Cela a peut être également des explications 
conjoncturelles (mise en place du système) mais place l’EARL dans une situation de 
dépendance extrême vis-à-vis de ses financeurs. De plus, par rapport au « standard » français, 
il est rare, dans une exploitation ordinaire d’avoir un seul patron (UTH non salariée) et 
plusieurs salariés, ce qui est le cas ici. La part prélevée de l’EBE pour la rémunération des 
salariés et les charges sociales est onc très élevée et il en résulte un EBE faible. 
 

Pour la sensibilité aux aides encore, on note une dépendance très forte puisqu’elle est 
évaluée à 183% de l’EBE. Cela pose de gros soucis en termes de durabilité puisque cette fois, 
le contexte n’a rien d’exceptionnel (importance des aides). Cependant, cela remet plus en 
cause les politiques agricoles actuelles (soutien des prix, externalisation des coûts liés à 
l’environnement) que les pratiques de la ferme.  

Toutefois, pour rejoindre les conclusions de l’indicateur C2, la valorisation du blé en 
farine à la ferme, ainsi que la mise en place d’un magasin de vente directe pour minimiser au 
maximum les ventes aux coopératives pourrait permettre de raccourcir le circuit de vente et 
d’augmenter les marges de vente. 

Nous avons encore pour cet indicateur une note médiocre, reflet de la jeunesse de 
l’exploitation (annuités élevées,…) et de la forte dépendance d’une part à la fondation, et 
d’autre part aux subventions essentiellement liées à l’agriculture biologique (absence 
d’internalisation des coûts environnementaux dans les prix du marché). 
 



TRANSMISSIBILITE ECONOMIQUE  
  score Note 

maxi 
C5  Transmissibilité économique 0 20 
 

Le capital d’exploitation est très élevé, 940K€, et rend l’exploitation difficilement 
transmissible. Ceci est essentiellement dû au fait que l’exploitation se situe sur la zone de 
protection des châteaux (patrimoine historique), les bâtiments, pour répondre aux exigences 
des bâtiments de France, ont donc subi un surcoût de construction. Cependant, cet indicateur 
est peu significatif dans ce cas précis puisqu’il n’est pas question de transmissibilité, les terres 
appartenant à la FPH. 
 
 
EFFICIENCE DU PROCESSUS PRODUCTIF  
  score Note 

maxi 
C6 Efficience du processus productif 9 25 
 

L’efficience est évaluée à 33%, ce qui est un résultat assez faible du point de vue de 
l’utilisation des ressources et de la valorisation des produits. On peut penser que le faible 
chargement des terres en bétail joue pour beaucoup dans la faiblesse de ce score, car il 
implique une utilisation des ressources en deçà de leur potentiel. Cependant, ce chiffre est 
calculé à partir des résultats de la première année qui a donné lieu à un achat important 
d’animaux en début d’exercice. Cet indicateur devrait donc s’améliorer lors des prochaines 
années. De plus, pour envisager une amélioration de l’efficience, on peut envisager 
d’approfondir la maîtrise des charges sur l’ensemble des ateliers. La stratégie valorisation des 
produits est dans ce cas présent déjà très engagée mais elle a pu être pénalisée par des cultures 
à très faibles rendements, aspect technique qui devrait s’affiner par une meilleure maîtrise 
progressive du système. 

 
 
 



Conclusion 
 

 L’évaluation de la durabilité, que nous avons mise en œuvre avec la méthode 
IDEA sur l’exploitation agricole de la Bergerie à Villarceaux, donne des résultats très 
satisfaisants pour les domaines agroécologique et socioterritorial, mais nettement insuffisant 
pour la durabilité économique. Le soutien de la Fondation rend l’exploitation très dépendante 
sur le plan économique mais lui offre en contrepartie une grande liberté dans les choix du 
système de production et des pratiques agricoles, qui lui permet d’atteindre un niveau 
d’exigence agroécologique élevé, d’innover dans ces pratiques culturales et d’accueillir des 
expérimentations scientifiques. Les efforts réalisés pour l’intégration de la Bergerie dans son 
territoire sont à poursuivre, notamment pour la vente directe qui peut être développée 
davantage. La durabilité économique semble plus que compromise. Cependant, vu la 
particularité de cette exploitation, l’exploitation peut être jugée pérenne grâce au soutien de la 
Fondation. De plus, ce mauvais score vient du fait que nous étions face au premier exercice de 
l’EARL et que l’exploitation supporte des expérimentations qui n’ont pas forcément une 
valeur productive mais ont leurs intérêts scientifiques.  

La méthode utilisée, que nous avons critiquée à l’occasion de cette évaluation, montre 
d’après nous deux faiblesses essentielles. D’une part, les différents volets sont très inégaux et 
les volets socio territorial et économique en particulier ne prennent pas une part suffisante et 
suscitent moins d’échange avec l’agriculteur.  D’autre part, dans un objectif de conseil et 
d’aide à la décision, la méthode semble insuffisante pour ces deux volets et d’autres outils 
sont nécessaires en complément. 

Enfin, le projet d’Ecosite à la Bergerie recueille notre enthousiasme de façon unanime. 
La réflexion doit cependant être approfondie sur les questions énergétiques pour faire les 
choix les mieux adaptés, parmi toutes les solutions possibles.  
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